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6ème partie – Explications des choix retenus, 
justification du zonage et des règles d’urbanisme et 

évaluation des incidences du PLU sur 
l’environnement 

 
 
 
 

1. Explication des choix retenus pour établir le PADD 

Le PLU comporte un document spécifique traduisant le projet d’ensemble global et cohérent d’aménagement de 
la Ville à moyen/long terme : le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 
Il est le fondement justifiant les choix, mesures, actions, prescriptions qui figureront dans les autres pièces du 
dossier de PLU (zonage et règlement notamment). 
 

A. UN PROJET QUI RESPECTE LES OBJECTIFS FONDAMENTAUX D’AMÉNAGEMENT ET 

D’URBANISME 

 
Les objectifs d’aménagement et d’urbanisme prévus à l’article L.121-1 du code de l’urbanisme sont des objectifs 
fondamentaux d’équilibre qui s’appliquent à l’ensemble du territoire national. Il s’agit, grâce aux documents 
d’urbanisme, de déterminer les conditions permettant d’assurer : 

� l’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé et la préservation des 
espaces naturels et des paysages dans le respect des objectifs de développement durable ; 

� la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat ; 

� l’utilisation économe et équilibrée des différents espaces naturels et urbains, la maîtrise des 
déplacements et de la circulation, la sauvegarde du patrimoine bâti urbain et paysager, la prévention 
des risques, pollutions et nuisances de toute nature… 

 
Ces objectifs d’ordre général trouvent des réponses adaptées au contexte local dans le projet d’aménagement et 
de développement durable du PLU de Savigny-sur-Orge. 
 
Par ailleurs, la loi impose au PADD de respecter la notion de « développement durable » dont les principes 
peuvent être résumés de la façon suivante : 

� satisfaire les besoins d'aujourd'hui sans obérer l'avenir, 

� préserver l’environnement, les milieux naturels, les paysages, le patrimoine et améliorer le cadre de vie, 

� répondre aux besoins de la population actuelle et des générations futures, sans discrimination et dans 
le respect du principe d’équité entre citoyens, 

� promouvoir une utilisation économe et équilibrée de l’espace, 

� créer les conditions d’implantation durable de l’emploi, en prévoyant les évolutions et réversibilités 
nécessaires, 
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� maîtriser les besoins en circulation automobile, promouvoir les transports en commun et les modes 
«actifs» de déplacement. 

 

En outre, dans le cadre de la hiérarchie des normes en matière de planification territoriale, il est important de 
rappeler que le Plan Local d’Urbanisme (PLU), et donc le PADD, doivent être compatibles avec les documents 
suivants : 

� le Schéma Directeur de la Région d’Ile-de-France (SDRIF) 
� le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF) 
� le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) 
� le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
� le Plan Régional d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA) 
� le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
� le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Orge Yvette 
� les Plans de Prévention du Risque inondation (PPRI) de la vallée de la Seine, de l’Orge et de l’Yvette 
� et le futur SCOT de la Métropole du Grand Paris, dont l’élaboration va être lancée en 2017. 

 

Le contenu de certains de ces documents et la déclinaison de leurs orientations pouvant impacter 
l’aménagement et le fonctionnement de la commune de Savigny-sur-Orge sont développés dans le diagnostic du 
territoire. Ils font partie des invariants qui ont été pris en compte dans l’élaboration du projet de ville. 
 

B. UN PROJET EN RÉPONSE AUX ENJEUX MAJEURS DE LA COMMUNE 

L’élaboration du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) de Savigny-sur-Orge résulte de la 
volonté d’aboutir à un projet global et cohérent, en mettant en corrélation les enseignements du diagnostic et la 
volonté politique d’élaborer un projet de ville durable. 

Dans cette perspective, la démarche qui a été adoptée pour définir le PADD s’est déroulée en deux temps. Tout 
d’abord, les enjeux d’aménagement ont été identifiés à partir des éléments de diagnostic. Ensuite, les 
orientations d’aménagement ont été formulées en réponse aux constats dressés et en lien avec les options 
politiques retenues. 

Ainsi, l’ensemble des orientations développées dans le PADD de Savigny-sur-Orge traduisent les choix 
stratégiques émergés lors des différentes réunions de travail et de pilotage avec les techniciens et les élus de la 
Ville, lors des réunions des Personnes Publiques Associées (PPA) concernant le diagnostic/enjeux (février 2012) 
et le PADD (février 2013) ainsi que lors de la mise en débat du PADD en conseil municipal (février 2013). 
 

Les constats et enjeux thématiques issus du diagnostic 

Structuration du territoire 

● Une ville proche de grands pôles urbains et économiques franciliens (Orly, Rungis). 

● Une diversité des formes bâties offrant des ambiances urbaines multiples. 

● Un patrimoine bâti témoin du développement historique de la commune. 

● Une qualité paysagère offerte par les berges de l’Orge et de l’Yvette. 

● Des infrastructures qui enclavent le tissu urbain : A6, voie ferrée, aqueduc. 

● Une ville entièrement urbanisée : des opportunités foncières de plus en plus rares. 

 

Équilibres sociaux et démographiques 

● Une croissance démographique depuis une vingtaine d’années grâce à un solde naturel positif… et qui 
appelle toujours plus de besoins en équipements. 

● Un vieillissement de la population qui suit la tendance nationale. 

● Un déficit d'offre de petits logements pour les jeunes et le desserrement des ménages. 

● Un parc de logements vieillissant (près de 70% des logements antérieurs à 1974) et donc probablement 
davantage consommateur d’énergie. 
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● Un taux de logements locatifs sociaux en dessous du seuil minimal des 25% de logements sociaux (loi 
SRU). 

● Des équipements sportifs de qualité et modernes. 

● De nombreux équipements scolaires et de tous les niveaux. 

 

Activités économiques et emploi 

● Un nombre d’emplois en augmentation… mais toujours moins d’emplois que d’actifs saviniens ayant un 
travail. 

● Une seule zone d’activités économiques génératrice d’emplois. 

● Des zones d’emplois proches de la commune en développement : Orly, Rungis, Evry, Paris, Saclay  … 

● L’axe de la RD25 très commerçant, ainsi que les abords de la gare…. mais pas de centralité compacte 
(linéaires) 

● Deux marchés pluri hebdomadaires. 

● Des migrations pendulaires qui engendrent des conséquences néfastes à l’encontre de l’environnement 
et du cadre de vie des saviniens : temps de parcours, pollution de l’air, émissions de gaz à effet de 
serre, nuisances sonores. 

 

Mobilités et déplacements 

● La ligne de RER relie Savigny à Paris en 20 min ainsi que les pôles d’emplois intermédiaires… mais une 
gare éloignée d’une grande partie des quartiers d’habitation. 

● Plusieurs lignes de bus irriguent la ville. 

● Un projet de liaison tram-train Massy-Evry qui devrait contribuer à mieux desservir le sud de la commune 
et diversifier l’offre en transports en commun. 

● Des infrastructures routières desservant bien la commune. 

● Une utilisation importante de la voiture dans les déplacements domicile-travail. 

● Les berges de l’Orge et de l’Yvette et la coulée verte de l’aqueduc : des atouts paysagers pour les 
modes actifs… mais des sentiers piétons limités à ces secteurs. 

● Un territoire séquencé par les infrastructures de déplacements (A6, voie ferrée) et un relief qui peut 
freiner les déplacements vélos… 

● Un schéma directeur départemental des circulations douces et le plan départemental des itinéraires de 
promenades et randonnées : des intentions de développement de l’usage du vélo pour les 
déplacements quotidiens. 

● Des espaces publics où le stationnement automobile est parfois trop présent au détriment des piétons-
vélos. 

 

Etat initial de l’environnement 

● Des espaces verts de qualité et une trame de rivières riche de biodiversité. 

● Un potentiel de géothermie fort ponctuellement sur la commune. 

● Des réseaux d’assainissements unitaires et séparatifs. 

● Une politique volontariste de tri et de valorisation des déchets. 

● BASOL recense un site ou sol pollué. 

● La base de données BASIAS, détermine 53 anciens sites industriels et activités de services (en activités 
ou non) potentiellement pollués. 

● Des risques naturels présents : inondation, aléa fort de retrait-gonflement des argiles. 

● Un risque lié au transport de matières dangereuses par la route et la voie ferrée. 

 

La déclinaison des orientations du PADD 

Le projet de Savigny-sur-Orge s’inscrit autour de cinq grands axes : 

● Valoriser l’identité de la ville à proximité de grands pôles urbains et économiques 
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● Répondre aux besoins dans le domaine de l’habitat et du cadre de vie 

● Conforter l’activité économique de la ville 

● Favoriser une mobilité durable et maitriser les besoins de déplacements 

● Préserver l’environnement et ses ressources 

 
Le PADD fédère les multiples dimensions du projet d’ensemble de la ville et offre une vision cohérente du 
développement urbain à venir et des politiques publiques qui l’accompagneront. 
 

Axe 1 : Affirmer et valoriser l’identité de la ville à proximité de grands pôles urbains et économiques 

� Conforter la position de la ville au nord-est de l’Essonne 

� Préserver et valoriser les caractères marquant l’identité de Savigny-sur-Orge 
 

Axe 2 : Répondre aux besoins des saviniens dans le domaine de l’habitat et du cadre de vie 

� Favoriser un urbanisme économe en ressources foncières et énergétiques 

� Accompagner la production d’une offre de logements diversifiée et de qualité 

� Poursuivre l’amélioration de l’offre en équipements et services 
 

Axe 3 : Conforter l’activité économique de la ville 

� Tendre vers une mixité fonctionnelle de la ZAC des Gâtines 

� Conforter l’activité du commerce, facteur d’animation, de lien social et d’attractivité 

� Permettre le maintien et le bon fonctionnement de l’artisanat 
 

Axe 4 : Favoriser une mobilité durable et maitriser les besoins de déplacements automobiles 

� Encourager l’usage des transports collectifs 

� Aménager l’espace public en faveur des modes doux 

� Adapter l’offre de stationnement des voitures et des deux roues 
 

Axe 5 : Préserver l’environnement et ses ressources 

� Préserver la biodiversité en ville 

� Prendre en compte les risques naturels et les nuisances 

� Améliorer la gestion de l’eau et des déchets 
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C. LA CAPACITÉ DE DENSIFICATION ET CONSOMMATION D’ESPACE 

Tout au long des 19ème et 20ème siècles, la ville a profité d’une disponibilité foncière conséquente pour le 
développement de son territoire. Aujourd’hui, le diagnostic montre que les opportunités foncières se font plus 
rares.  

De plus, les espaces naturels sur la Ville sont peu nombreux et évidemment protégés dans le cadre du PLU. La 
présence ou la proximité de la Seine, de l’Orge et de l’Yvette génèrent sur le territoire l’application de plusieurs 
Plan de Prévention des Risques d’Inondation qui contraignent également fortement la constructibilité (emprise 
au sol réduite, impossibilité ponctuelle de construire du logement en rez-de-chaussée, surcoût important des 
opérations de construction). 

Les fonciers éventuellement mobilisables relèvent de plusieurs logiques de mutations, que le PLU repère dans 
une logique de temps d’une quinzaine d’années, au regard de la complexité d’une ville bâtie, au parcellaire 
complexe :  

• Des terrains appartenant à l’Etat sur le secteur nord dit de « la Ferme de Champagne » (Ministère de la 
Justice). 

• Des secteurs urbains dégradés ou de faibles qualités à proximité immédiate de la gare (mais eux-
mêmes contraints par un relief marqué et une desserte par des voies étroites). 

• Les secteurs de la ville le long de l’axe structurant de la RD 25, où la densification que le PLU permet 
doit être aussi le levier de paysages urbains requalifiés et plus cohérents  

Par conséquent, l’intensification urbaine interviendra essentiellement dans le cadre de la restructuration et de la 
densification urbaine de secteurs déjà urbanisés, et sans consommation d’espaces naturels (rappel : les 
espaces agricoles ont déjà disparu depuis plusieurs décennies du territoire communal). 

Le PADD définit parmi ses orientations, un objectif axé sur la réponse aux besoins dans le domaine de l’habitat 
et notamment en rapport avec les orientations du SDRIF. A l’horizon 2030, il est envisagé à l’échelle communale 
une augmentation de 15% de la densité moyenne d’habitat, soit 2 380 logements supplémentaires par rapport 
aux 16 566 que compte actuellement la commune. 

 

Détail du calcul : 

• Surface ville = 696 ha 

• Surface des zones d’habitat = 592 ha (on ne compte pas les zones UE, UF et N, non concernées par la 
vocation habitat) 

• Nombre de logements = 16 566 en 2012. 

• Densité de logements = 28 logements / ha (nombre de logements divisé par le nombre d’hectares) 
 

� Augmentation de + 15% de ce taux = 32 logements / ha 
� Estimation du nombre de logements supplémentaires pour atteindre le taux =  

32 logements x 592 ha = 18 944 logements  au total sur les zones d’habitat de Savigny; 
� 18 944 - les 16 566 logements existants en 2012 =2 378 logements, arrondis à 2 280. 

 

L’évolution de la construction sur les 15 prochaines années est estimée à 147 logements par an. 

Ainsi le parti-pris du PLU est d’augmenter plus particulièrement la densité dans les secteurs de flux et déjà 
desservis par les transports en commun, comme montre la carte page 125. La réflexion porte donc 
principalement sur les zones UA/ UB/ UG du futur PLU. La comparaison POS/PLU peut donc être ainsi établie. 
 

 Pourcentage du territoire 
correspondant à la zone 

dans le POS 

Pourcentage du territoire 
correspondant à la 
zone dans le PLU 

Nombre de parcelles par 
zone du PLU (total : 

10 180) 

UA 2.4% 3.2% 241 

UB 4.3% 6% 572 

UG 3.9% 4.5% 625 

UH 67% 62% 8230 
 

- Pour la zone UA : + 4.6 ha,  
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- Pour la zone UB : + 12.1 ha  
- Pour la zone UG : + 4.4 ha  
 

Fléchage des secteurs qui ont changé de zonage, permettant ainsi une constructibilité plus importante  

- Passage de la zone UH du POS à la zone UB du PLU  

o Secteur de la rue des Prés Saint Martin  
o Secteur l’avenue Charles de Gaulle (proche Mairie) = 2 060 m² 

- Passage de la zone UH du POS à la zone UG du PLU  

o Secteur du sentier de la Montagne Pavée= 4 759m² 
o Secteur de la rue Charles Grangier = 4 127m² 
o Ilot de la rue des Iris/ rue de la Pointe de Sirette = 4 272m² 
o ZAC des Gâtines = 7 159 m² 

- Passage de la zone UE/ UG du POS à la zone UB du PLU  

o Secteur de la rue de Viry  
o Secteur av Charles de Gaulle (face Paul Bert) 

- Passage de la zone UA II du POS à la zone UB du PLU  

o Ilot av. Charles de Gaulle/ rue Chamberlin/ rue Carnot  
o Secteur du bas de la rue Henri Dunant 

- Passage de la zone UC du POS à la zone UB du PLU 

o Secteur rue Chateaubriand  

- Passage de la zone UA I du POS à la zone UB du PLU  

o Rue Charles Rossignol/ Grand Rue. 
 

Sinon de manière générale :  

- Densification de la zone UA I du POS devenue la zone UB avec un prolongement de la zone au niveau du 
boulevard Aristide Briand/ rue Henri Dunant aux 2 extrémités (Nord - avoisinant Juvisy-sur-Orge et sud - 
sortie de l’autoroute A6)  

o Hauteur dans le cadre du POS : 12m/16m 
o Hauteur dans le cadre du PLU : 14.5m/17m 

- Densification de la zone UAII du POS devenue la zone UA a/b. La zone UAb permet une constructibilité 
beaucoup plus importante  

o Hauteur dans le cadre du POS : 8.70m/13m 
o Hauteur dans le cadre du PLU : 11.5m/15m 

- Densification de la zone UA II du POS devenue UD  

- Densification de la zone UG du POS restant la zone UG dans le PLU. Epaississement de la zone aux 
franges de la zone UB le long des voies adjacentes au boulevard Aristide Briand 

o Hauteur de la zone UG dans le POS : 8.70m/12m  
o Hauteur de la zone UG dans le PLU : 9m/13m  
o Spécificité de la zone UG sur le boulevard Aristide Briand dans le cadre du PLU: 11.5m/14m 

- Uniformisation de la zone UH restant la zone UH dans le PLU. il n’existe plus de différence d’emprise au 
sol comme il pouvait y avoir des différences dans les Coefficients d’Occupation des Sols (ex : secteur de 
la rue Carnot/ secteur du chemin des Franchises/ ilot secteur Gambetta – Cimetière de la Martinière) 

 

De plus, le secteur de Grand Vaux, retenu en quartier prioritaire en décembre 2014, fera l’objet d’un projet de 
Rénovation urbaine d’envergure. Le parti-pris de la commune, de diminuer le pourcentage de logements sociaux 
dans ce quartier, en construisant un nombre important de logements en accession, permettrait selon une étude 
de faisabilité, réalisée en 2013, d’augmenter la densité d’habitat du quartier d’environ 500 logements 
supplémentaires.  
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Les principaux secteurs de développement potentiel  inscrits dans le PLU de Savigny-sur-Orge. 
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D’autre part, il est fait référence à la note d’enjeux transmise par les services de l’Etat en septembre 2012 qui a 
reçu cependant réponse en octobre 2012. Il était évoqué l’intensification des dents creuses, or il paraissait 
surprenant de considérer certaines comme telles (exemple réserves foncières pour extension du cimetière). 
Néanmoins, le secteur gare a retenu les attentions de chacun. 
Ce secteur fait donc l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n°8) pour création de 
logements et notamment de logements sociaux, seuil minimum fixé à 70% (soit 130 logements dont minimum 
90 sociaux) 
 
Enfin, on peut prendre en considération une augmentation entre 5% et 10%, sur les 15 prochaines années, dans 
le secteur diffus :  

- Soit 5% des 8230 parcelles de la zone UH, considérant 1 logement par parcelle, soit 412 logements 
supplémentaires 

- Soit 10% des 8230 parcelles de la zone UH, considérant 1 logement par parcelle, soit 823 logements 
supplémentaires.  

 
Dans le fléchage de l’ensemble de ces éléments, on peut estimer donc :  

-L’ensemble des OAP créant environ 830 logements dont au moins 415 en logement social   

-Le quartier de Grand Vaux prévoyant environ 500 logements en accession supplémentaires 

- Dans le secteur diffus augmentation entre 400 et 800 logements 

- la densité moyenne de logements dans les secteurs de flux estimée à 674, dont au moins 25% de logements 
sociaux, soit 168 : 

� Zone UA : 4.6 ha*32 logt/ha = 147, dont 25% de LLS= 35  

� Zone UB : 12.1 ha*32 logt/ha = 387, dont 25% de LLS = 96 

� Zone UG : 4.4 ha*32 logt/ha = 140, dont 25% de LLS = 37  

 
En totalité, les estimations peuvent prévoir entre 2070 et 2470 logements dont environ 20% de logements 
sociaux (entre 18% et 22%), dans les 15 prochaines années, ce qui répondrait aux objectifs de densification 
urbaine prévus par le SDRIF (15% d’augmentation de la densification de logements) 
 
Rappel des contraintes de la commune :  

- Pas de friches industrielles permettant la réalisation d’opération de logement d’ampleur  

- La taille moyennes des parcelles de la ville est de 350m² - ce qui ne permet d’opération d’envergure  

- La commune est occupé à 89% par des fonctions urbaines – peu de place à la réalisation d’opération 
sur des terrains nus. La mutation de la ville sur la ville par des opérations de renouvellement urbain  

- La géographie du centre-ville et  le quartier de la gare 

- Les risques (inondation et mouvement de terrain) 
 

Le potentiel foncier  

- La ferme de champagne – secteur appartenant au Ministère de la justice  
o En 2006 : acquisition par la ville  

� Création d’un parc : 4 ha 
� Création d’une école : 8 classes 
� Réalisation d’une opération de 165 logements (100% sociaux)  

o En 2012 – la ville bénéficie de la loi Dufflot -exercice du droit de priorité- acquisition du foncier 
d’Etat- réalisation d’une opération de 65 logements (100% sociaux) 

 

- - mutation de la ville sur la ville (zones UAb/ UB/ UG) 
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D. LA POURSUITE DES EFFORTS EN FAVEUR DE LA MIXITÉ SOCIALE 

 
La commune de Savigny atteint le taux de 16.57% de logements locatifs sociaux au 1er janvier 2018, soit 2 562 
logements (15.10% en 2011, soit 2296 logements). La commune est en dessous du seuil minimal des 25% de 
logements sociaux exigé par l’article 55 de la loi relative à la solidarité et renouvellement urbain. Cependant la 
commune est occupée à 89% par des terrains ayant déjà une fonction urbaine établie (habitat, activité, 
équipements, réseaux). Cet état de fait contraint fortement l’urbanisation du territoire. Pour autant la commune 
est consciente des efforts qu’elle a à poursuivre. 
 
La commune s’est engagée depuis 2012, en signant un contrat de mixité sociale, qui a pour vocation de créer un 
partenariat avec l’Etat autour d’une politique active de production de logement social. L’enjeu est d’en favoriser 
la création. Actuellement, la commune est en déficit d’environ 1 300 logements sociaux. Depuis 2011, la ville a 
accordé plus de permis de construire pour des logements aidés que pour des logements en accession. Sur la 
période 2011/2013, 209 logements ont été réalisés dont 124 en logements aidés, soit 60% et 85 en logements 
privés, soit 40%. 

Depuis le 1er janvier 2017, la commune a accordé (Permis de construire) 848 logements dont 470 nouveaux 
LLS. 
 
Le parti-pris de la commune n’est pas de réaliser la totalité des opérations en 100% social. Il est important de 
proposer des projets mixtes pour éviter la stigmatisation. Il est évident que porter cette démarche, prend 
davantage de temps pour répondre aux exigences fixées par la loi SRU.  
 
Contrainte de la commune pour répondre aux exigences de la loi SRU 

La commune de Savigny est en très grande partie urbanisée (90% du territoire). Cela laisse donc peu de place 
pour mobiliser du foncier pour la construction d’opération d’habitat collectif. La commune réfléchit donc à 
reconstruire « la ville sur la ville »  
 
Afin de permettre la mutation du foncier, la ville et l’Etablissement public foncier avaient établi une convention 
sur plusieurs périmètres au sein de la commune (5.5 ha). Cette dernière est arrivée à son terme en avril 2015. 
Mais la ville et l’EPFIF souhaitent poursuivre cette collaboration sur l’ensemble des périmètres en cours et 
envisager une veille foncière sur l’ensemble du périmètre du boulevard et sur une partie de l’avenue Charles de 
Gaulle (future zone UB) afin de favoriser l’acquisition de petit collectif pour créer ainsi du logement social. 
 
Dans le cadre des futures règles du PLU, le présent document apportera des réponses aux besoins en logements 
et mettra en œuvre, de manière plus exigeante, les objectifs de la loi SRU. 
L’évolution des règles du futur document permettra l’intensification urbaine en faveur du logement et 
notamment du logement locatif social. La loi oblige, pour les communes en déficit de logements locatifs sociaux 
(en dessous du seuil de 25%), d’inscrire que dans tout programme de construction de plus de 800m² de surface 
de plancher ou de plus de 12 logements, un minimum de 30% des logements seront dédiés au logement social, 
conformément à l’arrêté préfectoral n°755-2017-DDT-SHRU du 19 décembre 2017 prononçant la carence de la 
Commune de Savigny-sur-Orge en application de l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) 
et de l’article L.302-9-1 du code de la Construction et de l’Habitation.  
 
La ville consciente des efforts qu’elle doit fournir pour répondre aux exigences SRU, a souhaité faire un effort 
plus important pour continuer à rattraper le taux de logements sociaux auquel elle est soumise. 
Ainsi dans toute opération de construction de logements, il est obligatoire de réaliser au moins 40% de 
logements sociaux dans une opération de plus de 800m² de surface de plancher ou de plus de 12 logements.   
 
Savigny se propose de densifier de manière raisonnée la ville autour des axes importants et d’assurer une mixité 
en répartissant les logements sociaux dans des opérations de tailles modestes pour éviter précisément les 
risques liés à une trop grande concentration. 
 
L’exercice d’estimation des capacités de la Ville à produire des logements sociaux supplémentaire repose sur 
plusieurs hypothèses de travail qui s’équilibrent. 
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Densification des zones  
La première base se veut très raisonnable : il s’agit de ne prendre en compte que la quantité d’hectares qui sont 
passés de zone pavillonnaire (UH) à une zone urbaine plus dense (UA, UB, UG,)..  

 Pour la zone UA : + 4.6 ha,  
- Pour la zone UB : + 12.1 ha  
- Pour la zone UG : + 4.4 ha  
 

L’hypothèse est prise qu’en moyenne, au moins 40% de la surface est dédiée à la production de logement social. 
Cela donne les surfaces suivantes : 
Zone UA : 40% de 4.6 ha  = 1.84 ha 
Zone UB : 40% de 12.1 ha= 4.84 ha  
Zone UG : 40% de 4.4 ha = 1.76 ha 
 
 Ces surfaces ne prennent donc pas en compte ce qui se passera dans le reste de chacune de ces zones de 
mutation, en fonction d’initiatives privées principalement. 
 

En appliquant la taille moyenne de 70m² par logement, et en prenant le nombre moyen de 2 à 4 niveaux selon 
les zones (soir R + 2 ou RDC commerces/services + 3), on estime la production suivante  :  
 

- Zone UA : 1.84 ha*0,80 d’emprise au sol maximum = 14 720 m²* 3 étages = 44 160m² => 630 
logements 

� Si 50% LLS= 315 logements locatifs sociaux 

- Zone UB : 4.84 ha*0,70 d’emprise au sol maximum =  33 880 m²* 4,5 étages= 152 460 m² => 2 178 
logements  

� Si 50% LLS = 1 089 logements locatifs sociaux 

- Zone UG : 1.76 ha*0,50 d’emprise au sol maximum = 8 800* 2étages = 17 600m² => 251 logements  
� Si 50% LLS = 125 logements locatifs sociaux 

On comptabilise donc une estimation de 1 529 LLS (40 à 50%) sur la période du PLU (totalité : 3 059 logements) 
 
Les secteurs d’OAP  

- Secteur 1 (jardinerie) : environ 100 logements dont 50% LLS = 50 LLS 

- Secteur 2  (station BP) : environ 90 logements dont 50% LLS,  = 45 LLS 

- Secteur 3 (jean Allemane/ Poiriers): environ 70 logements dont 50 % LLS = 35 LLS 

- Secteur 4 (39 Grande Rue): environ 50 logements don 50 % LLS = 25 LLS 

- Secteur 5 (ensemble rue de Chateaubriand) : environ 200 logements dont 50% LLS = 100 LLS 

- Secteur 6 (casse auto rue de Viry/ montagne Pavée) : environ 80 logements dont 50% LLS =40 LLS 

- Secteur 7(Prefalec) : environ 60 logements dont 50% LL = 30 LLS 

- Secteur 8 (bas de Charles de Gaulle) : environ 180 logements dont 50% de LLS = 90 LLS 

� On comptabilise 415 Logements Locatifs Sociaux sur les 830 logements prévus (moyenne de 50%). 
 
Opérations potentielles situées dans une autre zone du PLU : 

- Opération rue Vigier (ancienne clinique) = environ 40 logements, dont 50% LLS = 20 LLS 

- Opération rue du Billoir (78-88 -  proximité parc Séron) = environ  80 logements, dont 50% LLS = 40 LLS 

- - Opération secteur Centre-Ville/Gare faisant l’objet d’un périmètre d’étude en vue de créer 

une ZAC = 200 LLS 
On comptabilise donc  260  Logements locatifs Sociaux supplémentaires. 
 

� Sur la période du PLU, on estime la construction potentielle  d’environ 2 204 logements locatifs sociaux, 
soit environ la moitié de la production attendue de logements (totalité 4316 logements) 

� Aujourd’hui la commune compte 15 462 logements (résidences principales), dont  2 562 logements 
sociaux Avec une augmentation de 15%, on arrive à  17 781 logements. 

� Le PLU = 1529 (en zones UA-UB-UG) + 415  en OAP + 60 (50%) + 2562 existants = 4766 => >25% 
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2. Les choix retenus pour établir les orientations 
d’aménagement et de programmation 

Conformément aux articles L151-2, L151-6 et L 151-7 du code de l’urbanisme, le PLU comprend des 
orientations d'aménagement et de programmation (OAP) relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en 
valeur réhabiliter, restructurer ou aménager. 

Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durable (PADD), 
prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour « mettre en valeur 
l’environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. » 

 
En cohérence avec les principes du PADD et compatibles avec le règlement pour une complémentarité ou une 
alternative dans la définition du projet, le PLU de Savigny sur Orge fait le choix d’inscrire des OAP relatives aux 
modalités d’aménagement de 8 ensembles de terrains en vue de la réalisation d’opérations à dominante de 
logements, intégrant une part de logements locatifs sociaux.  
L’objectif est ainsi de valoriser et d’encadrer des sites stratégiques du territoire savinien aux parcellaires 
complexes et propices à la mutation urbaine : boulevard Aristide Briand, rue Henri Dunant, avenue Charles de 
Gaulle, avenue Jean Allemane et rue Chateaubriand. 
Ces secteurs sont localisés proches de la gare ou positionnés le long de l’axe urbain structurant de Savigny-sur-
Orge desservis par le bus (RD25). 
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3. Exposé des motifs de la délimitation des zones et 
des règles applicables 

A. LE ZONAGE DU PLU 

La commune de Savigny-sur-Orge s’est dotée en 1981 d’un Plan d’Occupation des Sols (POS). Il a fait l’objet de 
plusieurs révisions et modifications, notamment en 1993, 1997, 2005 et 2009. 
Par ailleurs, la commune est également couverte par des zones de plan masse et un plan d’aménagement de 
zone (PAZ) pour la Zone d’Aménagement Concerté des Gâtines. 

De ce fait, le paysage règlementaire de la commune de Savigny-sur-Orge est aujourd’hui très morcelé et ne 
répond plus au contexte actuel. Cette juxtaposition des zones et des règles applicables d’un document de 
planification ancien a donc nécessité une refonte complète du document d’urbanisme et rend complexe la 
comparaison du zonage du PLU par rapport à celui du POS. 

Le zonage retenu pour le PLU résulte d’une volonté d’adaptation du zonage aux formes et aux fonctions urbaines 
présentes sur le territoire. 

La délimitation des zones est le résultat de l’analyse des formes urbaines et des vocations particulières de 
certains sites. Ainsi, 10 zones ont été délimitées : 

- 7 zones ont été délimitées au regard des formes urbaines en présence et à la suite d’une analyse des 
typologies bâties et des caractéristiques morphologiques du tissu urbain : UA, UB, UC, UD, UH, UG et UP 
; 

- 3 zones ont été déterminées au regard de l’affectation et de la vocation spécifiques de certains 
secteurs : UF, UE et N. 
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DESTINATION DES ZONES DU NOUVEAU PLU DE SAVIGNY-SUR-ORGE 

Zones / 
Secteurs 

Descriptif 
Superficie 

Hectares % 

UAa Centre-ancien avec caractère patrimonial marqué 
13,5 ha 2% 

UAb Centre-ancien 

UBa Tissu mixte des axes de centralité  

42,5 ha 6% 
UBb 

Tissu mixte aux abords du centre ancien et au sud du boulevard 
Aristide Briand 

UBc 
Tissu mixte aux abords du centre ancien et au nord du boulevard 
Aristide Briand 

UC 
Dominante de résidences d’habitat collectif dispersées sur de 
grands terrains 

32 ha 4,5% 

UD 
Requalification urbaine du faubourg rural ancien autour des rues 
Vigier et Chamberlin 

8 ha 1,2% 

UE Zone d’équipements d’intérêt collectif 74,5 ha 10,8% 

UF Zone d’activités économiques (ancienne ZAC des Gâtines) 10 ha 1,5% 

UG 
Transition résidentielle avec le tissu urbain dense (UA, UB) et 
pavillonnaire (UH)  

32 ha 4,5% 

UH Quartiers à dominante pavillonnaire 

431,5 ha 62% 
UHa Quartiers à dominante pavillonnaire de type lotissement et/ou dense 

UHb 
Quartiers à dominante pavillonnaire avec présence de commerces 
de proximité 

UP 
Quartier de Grand Vaux / projet Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) 

32,5 ha 4,5% 

N Zone naturelle : parcs, squares, espaces verts 19,5 ha 3% 

  696 ha 100% 
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RAPPEL DES DESTINATION DES ZONES DU POS EN VIGUEUR DE SAVIGNY-SUR-ORGE 

UAI 

Cette zone correspond à des formes urbaines linéaires autour d'axes urbains importants : rue Henri Dunant- Bld 
Aristide Briand pour partie jusqu'à la rue Jules Guesde, avenue Charles de Gaulle pour partie, avenue des Ecoles 
pour partie, ainsi qu'une partie de l'avenue des Marronniers et des rues Pervenches – Bleuets… entrainant 7 
secteurs : UAI (a) ; UAI (b) ; UAI (c) ; UAI (d) ; UAI (e) ; UAI (f) ; UAI (g). 

UAII 

Cette zone correspond aux centres urbains traditionnels. Elle est donc divisée en trois sous-zones :  

- UA II (a) : Elle est délimitée par la ligne SNCF pour partie et la rue Chateaubriand pour partie, la rue Charles 
Rossignol, Place Davout, Lycée JB Corot, autour de la rue de Rossay et la rue de la Procession. 

- UA II (b) : Autour de la Gare, l'avenue Charles De Gaulle pour partie et la rue Chamberlin pour partie. 
- UA II (c) : Elle correspond à l'îlot formé par l'avenue Gambetta en partie, le quartier autour de la rue Vigier 

jusqu'à la rue Henri Dunant et la rue Henri Barbusse pour partie. 

UC 

Cette zone est destinée à recevoir des ensembles coordonnés d'habitations collectives avec espaces paysagers. 
Elle comprend 10 sous-zones : UC (a) Grand-Vaux ; UC (b) Cité des Tilleuls ; UC (c) Résidence Grand-Val ; UC (d) 
Résidence des Rossays et du Val d'Orge ; UC (e) Résidence rue de Morsang ; UC (f) Résidence Châteaubriand ; UC 
(g) Résidence La Sablière rue des Prés-St-Martin ; UC (h) Résidence rue de Provence ; UC (i) Résidence rue C. 
Desmoulins/av. des Palombes ; UC (j) Résidence Charles de Gaulle 

UE 

Cette zone est destinée à recevoir des activités artisanales, bureaux et commerces anomaux avec les logements 
collectifs ou individuels qui peuvent leur être associés. Elle correspond à 3 sous-zones : UE(a) Clair Village ; UE(b)  
Lotissement des Prés St Martin ; UE(c) Lotissement rue de Viry 

UE 
Champagne 

Cette zone est destinée à recevoir des activités artisanales, bureaux et commerces anomaux avec les logements 
collectifs ou individuels qui peuvent leur être associés. Elle est constituée d'un îlot délimité par la rue des 
Palombes et la rue Albert Sarrault. 

UEII 
Champagne 

Cette zone est destinée à recevoir des logements individuels isolés ou groupés avec des activités de 
bureaux ou commerces qui peuvent leur être associés. Elle est constituée d'un îlot délimité par la rue de 
Longjumeau, l’avenue des Marronniers, l’Aqueduc de la Vanne, du Loing et du Lunain, et la rue Robert Leuthreau 
et divisée en 2 sous-zones :  

- UE IIa : zone à dominante de collectifs, avenue de Longjumeau 
- UE IIb : zone à dominante de maisons individuelles isolées ou groupées, avenue de Longjumeau/avenue des 

Marronniers 

UG 

Cette zone est réservée aux habitations groupées. Elle correspond également aux formes bâties des villages 
traditionnels ou maisons de ville. Cette zone comprend deux sous-zones : 

- Sous-zone UG (a) : la partie de la RD 25 allant de la rue J.Guesdes à la limite communale avec Juvisy/Orge 
(au-delà de l'Avenue du Maréchal Foch), les parcelles correspondant aux zones intermédiaires entre la Zone 
UA I et la zone pavillonnaire. 

- Sous-zone UG (b) : une partie de l'îlot délimité par la rue de Châteaubriand, la rue de la Montagne Pavée et la 
ligne SNCF ; une partie de l'îlot formé par la rue de Rossay, la rue de la Procession et la ligne SNCF ; les 
parties d'îlot constituées par la rue de la Liberté et l'avenue Charles de Gaulle, la rue Jacques Cœur et 
l'avenue Charles De Gaulle, l'Avenue Carnot ; la rue Chamberlin. 

UH 

Cette zone est réservée aux habitations individuelles et éventuellement aux activités annexes qui leur sont liées. 
Elle couvre l'ensemble des quartiers pavillonnaires constituant la majeure partie du tissu urbain de Savigny : sur le 
plateau et les coteaux. La caractéristique d'habitat individuel étant à conserver, il est rappelé qu'il s'agit de 
constructions destinées à ne recevoir qu'un seul foyer. Cette zone est divisée en 4 sous-zones : UH (a) ; UH (b) ; UH 
(c) ; UH (d). 

UI 
Cette zone est plus particulièrement adaptée aux activités artisanales ainsi qu'aux commerces pour lesquels une 
grande surface de vente est nécessaire. 

UL 

Cette zone est destinée à recevoir principalement les aménagements de loisirs, de tourisme,d'éducation, de santé 
ou tous autres équipements publics ou privés. Les réalisations devront être particulièrement étudiées pour 
permettre une bonne insertion dans le site et le paysage. Elle est divisée en 5 sous-zones différenciées soit par 
des hauteurs, soit par des distributions de C.O.S. différents : UL (a) ; UL (b) ; UL (c) ; UL (d) ; UL (e). 
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Les caractéristiques des zones du PLU  

Zone UA – Centre ancien 

 
 
 
 
 
 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UA est une zone urbaine mixte, principalement d’habitat et de commerces, correspondant au centre 
ancien de Savigny-sur-Orge. Elle est répartie en deux secteurs : 

- Le secteur UAa : qui prend en compte les caractéristiques patrimoniales de bâtiments anciens et identitaires 
le long de plusieurs rues, à travers des dispositions règlementaires spécifiques. 

- Le secteur UAb, en périphérie du secteur UAa et qui a  déjà muté ou offre des potentiels de mutation. 

Objectifs poursuivis 
� Accompagner une relative densification propice à la dynamique commerciale et aux trajets courts. 

� Maintenir et développer le caractère multifonctionnel afin de conserver l’attractivité et renforcer le 
dynamisme de pôle de centralité. 

� Inscrire des règles favorables aux commerces et aux activités en rez-de-chaussée pour maintenir 
l’animation. 

� Préserver les qualités urbaines et architecturales. 

Principaux outils graphiques au plan de zonage 

� Recul des implantations. 

� Protection du patrimoine bâti. 
 

Zone UB – Tissu mixte 

 
 
 

 

 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UB est une zone urbaine mixte, située de part et d’autres d’axes urbains structurants : RD25 (rue Henri 
Dunant et boulevard Aristide Briand), une partie de l’avenue Charles de Gaulle et ponctuellement en périphérie 
du centre ancien et rue des Ecoles. 

Cette zone fait l’objet de 3 types de secteurs en fonction de variations dans les gabarits, implantations et 
destinations : 

- Le secteur UBa accompagne les secteurs les plus marqués par des logiques en place et à développer des 
fonctions résidentielles et de commerces/artisanat / services, principalement en rez-de-chaussée 
d’immeubles et avec des implantations en fronts de rue ; il s’agit du tronçon central du Boulevard Aristide 
Briand et d’une partie de l’avenue Charles de Gaulle. 

- Le secteur UBb où la logique de front de rue est moins marquée (rue Henri Dunant, aux abords du centre 
ancien et rue des Marronniers)  

- Le secteur UBc, sur un tronçon nord du Boulevard Aristide Briand, où la fonction résidentielle est plus 
marquée, dans des gabarits un peu moins hauts. 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UAa 10 1,4 % 

UAb 3,5 0,6 % 

Total UA 13,5 2 % 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UBa 23 3,3 % 

UBb 17 2,4 % 

UBc 2,5 0,3 % 

Total UB 42,5 6 % 
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Objectifs poursuivis 

� Assurer la diversité des fonctions urbaines pour favoriser l’attractivité. 

� Encadrer une offre de logements supplémentaires le long d’un axe structurant. 

� Favoriser la dynamique commerciale. 

Principaux outils graphiques complémentaires sur le  plan de zonage 

� Linéaires commerciaux. 

� Recul des implantations. 

� Espaces verts protégés (EVP). 

� Emplacements réservés pour équipement et voirie. 
 

Zone UC – Zone à dominante d’habitat collectif 

 
 
 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UC est une zone urbaine à dominante résidentielle, caractérisée par des terrains souvent grands sur 
lesquels plusieurs constructions sont implantées de façon dispersée. Ces ensembles bâtis sont répartis dans 
différents quartiers de la commune. 

L’objectif du PLU est de leur permettre des travaux de requalification, voire des travaux  de restructuration. 

Objectifs poursuivis 

� Maintenir le caractère d’une zone à dominante d’habitations collectives insérées dans des 
espaces relativement verts. 

� Accompagner les travaux d’amélioration technique des bâtiments. 

� Adapter le règlement aux gabarits existants. 

� Préserver les espaces verts collectifs. 

Principaux outils graphiques complémentaires sur le  plan de zonage 

� Recul des implantations. 

� Espaces verts protégés (EVP). 

Zone UD – Faubourg rural ancien à caractère patrimonial 

 
 
 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UD est une zone urbaine résidentielle correspondant à un faubourg rural ancien de Savigny, qui a 
conservé ses formes urbaines traditionnelles, autour des rues Vigier et Chamberlin. 

Objectifs poursuivis 

� Encadrer une densification maitrisée. 

� Favoriser le développement de nouvelles constructions avec des objectifs qualitatifs d’insertion 
urbaine et de mixité des constructions. 

Principaux outils graphiques complémentaires sur le  plan de zonage 

� Recul des implantations. 

� Protection du patrimoine bâti. 

� Espaces verts protégés (EVP). 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UC 32 4,5% 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UD 8 1,2% 
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Zone UE – Zone d’équipement d’intérêt collectif 

 
 
 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UE est la zone urbaine dédiée à l’accueil d’équipements et d’installations d’intérêt collectif, répartis sur 
plusieurs quartiers de la Ville. L’objectif est de pérenniser la vocation d’intérêt collectif et faciliter les opérations 
de requalification, restructuration ou extension. 

Créer un sous-secteur délimité aux abords du lycée Jean-Baptiste Corot, sur des terrains appartenant à la Région 
Ile-de-France et autorisant la réalisation d’un programme d’habitat dans un périmètre bien défini  

Objectifs poursuivis 

� Permettre l’évolution et l’amélioration des équipements dans leur capacité et leur fonction. 
� Permettre une bonne insertion paysagère et environnementale des projets. 

Principaux outils graphiques complémentaires sur le  plan de zonage 

� Recul des implantations. 
� Espaces verts protégés (EVP). 

� Emplacements réservés pour équipement et voirie. 
 

Zone UF – Zone d’activités économiques 

 
 
 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UF est une zone urbaine dédiée principalement aux activités économique et à l’hébergement hôtelier. 
Sont inscrits dans cette zone UF :  

- principalement l’ancienne Zone d’Aménagement Concerté des Gâtines, au nord-ouest de Savigny-sur-Orge et 
limitrophe de quartiers économiques sur la commune de Morangis,  

- et un petit situé au sud-ouest de la Ville, en continuité d’une zone d’activités sur la commune d’Epinay sur 
Orge. 

Objectifs poursuivis 

� Diversifier et développer l’emploi. 
� Encadrer et permettre la requalification des zones d’activités. 
� Permettre une bonne insertion paysagère et environnementale des projets. 

 
 

Zone UG – Zone de transition mixte entre les  zones de centralité et les quartiers pavillonnaires 

 
 
 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UG est une zone urbaine à dominante résidentielle, implantée en transition entre les zones de 
centralités aux fonctions variées (zone UA du centre ancien ou zone UB des axes structurants) et les quartiers 
aux formes pavillonnaires (zone UH). 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UE 74,5 10,8% 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UF 10 1,5% 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UG 32 4,5% 
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Objectifs poursuivis 

� Prévoir des gabarits moins élevés que dans les zones de polarités (zones UA et UB). 
� Tenir compte de la proximité des quartiers pavillonnaires (secteur UH). 
� Maintenir la diversité des formes urbaines. 

Principaux outils graphiques complémentaires sur le  plan de zonage 

� Recul des implantations. 
� Espaces verts protégés (EVP). 

 

Zone UH – Zone à dominante d’habitat pavillonnaire 

 
 
 

 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UH est la zone urbaine à dominante résidentielle, correspondant aux quartiers à dominante d’habitat 
pavillonnaires (zone UH). Cette zone comprend aussi : 

- des secteur UHa pour tenir compte de la structure parcellaire plus resserrée de grands lotissements situés à 
l’ouest de la ville, de part et d’autre de l’Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny et en limite avec les 
communes voisines, ainsi que l’ancien lotissement des Prés St Martin. 

- des secteurs UHb, pour tenir compte de la présence à conforter de commerces de proximité, le plus souvent en 
rez-de-chaussée de constructions. 

Objectifs poursuivis 

� Conserver la diversité et la qualité des formes urbaines. 
� Permettre l’extension mesurée de l’existant dans le respect de l’identité de chaque secteur 

concerné. 
� Prendre en compte la présence de commerces de proximité (UHb). 

Principaux outils graphiques complémentaires sur le  plan de zonage 

� Espaces verts protégés (EVP). 
 

Zone UP – Quartier de Grand Vaux 

 
 
 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone UP est une zone urbaine à dominante résidentielle sous forme d’immeubles d’habitat collectif implantés 
de façon dispersée et variée dans le quartier de Grand Vaux. 

Des équipements d’intérêt collectif et des commerces sont également présents dans cette zone, qui doit faire 
l’objet d’opérations d’aménagement de rénovation et de restructuration urbaine (ANRU 2). 

Par ailleurs, la desserte du quartier en transport en commun sera améliorée avec l’arrivée du tram-train Massy-
Evry à Epinay-sur-Orge à l’horizon 2019 (stations Petit-Vaux et Epinay). 

Objectifs poursuivis 

� Accompagner les opérations de revalorisation du parc de logement et les travaux d’amélioration 
technique des bâtiments : permettre le renouvellement urbain du quartier avec des règles peu 
contraignantes. 

� Préserver la diversité des fonctions. 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UH 403   57,9 % 

UHa 27,5 4 % 

UHb 1 0,1 % 

Total UH 431,5 62% 

Zone Ha 
% du 

territoire 

UP 32,5 4,5% 



 Page 136 J u i l l e t  2 0 1 5  

Zone N – Zone naturelle 

 
 
 

 

Territoire concerné et caractéristiques 

La zone N est la zone naturelle dédiée aux espaces à dominante naturelle ou plantée de la commune.  Elle est 
aussi caractérisée en partie par la présence d’un réseau hydrologique (Orge et Yvette) qui génère des contraintes 
liées au risque d’inondation. 

Objectifs poursuivis 

� Préserver la vocation naturelle et de loisirs. 
 
 
 

B. DÉCLINAISON ET JUSTIFICATION DES RÈGLES D’URBANISME 

Mode d’emploi du règlement 

Le rôle du règlement du PLU 

Le règlement d’urbanisme édicté par le PLU détermine le droit d’occuper et d’utiliser les sols et les conditions 
dans lesquelles il s’exerce dans les diverses zones du PLU qui couvrent l’ensemble du territoire communal. 
A ce titre, la règle d’urbanisme a pour objectif de répondre aux orientations d’aménagement retenues dans le 
projet urbain de la commune. La règle d’urbanisme est en effet un des leviers de mise en œuvre du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 
Pièce maîtresse en termes de gestion du droit d’occuper et d’utiliser le sol, la partie réglementaire ne peut être 
détachée des autres pièces du PLU dans la mesure où elle s’inscrit dans un lien de cohérence interne au 
document. 
 

La portée du règlement 
 
Comme le prévoit l’article L 151-8 du code de l’urbanisme, « le règlement et ses documents graphiques sont 

opposables à toute personne publique ou privée pour l’exécution de tous travaux, constructions, plantations, 

affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l’ouverture des installations 

classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan ». 
 
La portée du règlement du PLU à l’égard des autres législations 
Un certain nombre de législations ayant des effets sur l’occupation et l’utilisation du sol continuent de 
s’appliquer nonobstant les dispositions édictées par le PLU. 

Il s’agit notamment : 

- des servitudes d’utilité publiques annexées au PLU ; 

- des règles spécifiques aux lotissements quand elles ont été maintenues ; 

- des législations relatives aux zones d’isolement acoustique le long des voies de transport terrestre 
identifiées. 

 

La composition des pièces réglementaires 

Le règlement du PLU de Savigny-sur-Orge se compose de deux volets : les pièces écrites et les documents 
graphiques. 
 
Les pièces La définition des destinations des constructions 

Zone Ha 
% du 

territoire 

N 19,5 3% 
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écrites Conformément à l’article R.123-9 du code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 
9 destinations de constructions qui sont définies dans le lexique du règlement. 
Le lexique et définitions 
Cette partie permet de donner un cadre commun aux dispositions réglementaires établies pour 
chaque zone. Elle offre le double avantage d’alléger, de simplifier et de clarifier le document en 
évitant notamment de répéter des définitions identiques pour chaque zone et de garantir une 
cohérence dans l’expression réglementaire. Ce lexique est organisé par ordre alphabétique. 
Les dispositions réglementaires par zone 
Il s’agit du corps principal du règlement qui énonce pour chacune des zones, ses propres 
règles.  
A l’échelle de chaque zone, les règles visent à faire coïncider la réalité territoriale avec les 
orientations d’urbanisme. Ainsi, les dispositions écrites sont adaptées à la réalité de 
l’organisation urbaine des différents quartiers tout en étant conçues pour répondre aux 
orientations du projet urbain. 

Les annexes du règlement  
Elles regroupent notamment : 

- Les protections sanitaires des aqueducs (application des articles 7) 

- L’application des normes de stationnement (articles 12) 

- Les fiches portant sur les patrimoines bâtis remarquables protégés (application des 
articles 11). 

 

Les 
documents 
graphiques 

Le plan de zonage 
Les documents graphiques du PLU, dont le contenu est défini aux articles R.123-4, R.123-11 et 
R.123-12 du code de l’urbanisme sont obligatoires. Ils sont, en outre, indissociables et 
complémentaires du règlement écrit. 
Le plan de zonage délimite spatialement les différentes zones et donc le champ d’application 
de la règle écrite qui y est attachée. En superposition du zonage, les documents graphiques 
prévoient des dispositions particulières, qui s’inscrivent en complément du zonage et de la 
règle écrite. 
Certaines dispositions sont indépendantes du règlement écrit car elles sont directement régies 
par des articles spécifiques du code de l’urbanisme. 

 
Le règlement du PLU comporte un corps de règles réparties en 3 sections et 16 articles, (article R.123-9 du code 
de l’urbanisme) : 
 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

Article 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Article 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

SECTION II — CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

Article 3 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes au 
public 

Article 4 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, d’assainissement 

Article 5 – Superficie minimale des terrains constructibles - supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 

Article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Article 9 - Emprise au sol des constructions 

Article 10 - Hauteur maximale des constructions 

Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords, protection des éléments de 
paysage 

Article 12 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement 

Article 13 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux et de 
loisirs et de plantations 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article 14 - Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) – supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 

Article 15 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de 
performances énergétiques et environnementales 
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Article 16 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Fonctions urbaines (articles 1 et 2) 

Les articles 1 et 2 du règlement du PLU encadrent l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent 
en être faits, la destination des constructions et la nature des activités qui peuvent y être exercées.  

Tout ce qui n’est pas interdit (article 1) ou bien autorisé uniquement dans le respect de certaines conditions 
(article 2), est alors autorisé sans restriction et dans le respect des autres articles du règlement. 

Dans le respect du principe de diversité des fonctions urbaines, énoncé au 2°) de l’article L.121-1 du code de 
l’urbanisme précisé par les orientations du PADD, les articles 1 et 2 du règlement en zone urbaine autorisent 
globalement toutes les occupations et utilisations du sol. 

Ainsi sont interdits pour l’ensemble des zones : 

- Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers non liés à l’exploitation d’un service public. 

- Les dépôts couverts ou non couverts de flottes de véhicules, non liés à une autre destination autorisée 
dans la zone ou à l’exploitation d’un service public. 

- L’exploitation de carrières. 

- Les travaux de démolition ou ceux portant atteinte au caractère et à l’architecture des bâtiments 
remarquables protégés ou intégrés dans des ensembles bâtis cohérents repérés sur le plan de zonage, 
à l’exception des travaux réalisés sur des parties du bâtiment dissociable du bâtiment d’origine et ne 
présentant pas d’éléments d’architecture remarquables. 

- Dans les « espaces verts à protéger » (EVP), l’abattage d’arbre de haute tige ainsi que les travaux 
compromettant leur caractère paysager, la dominante végétale et la qualité des plantations existantes 
sont interdits, sauf en cas de nécessités phytosanitaires justifiées et de travaux nécessaires à leur 
entretien et à leur mise en valeur. Dans ce cas, les plantations devront être remplacées par des 
espèces de qualité équivalente. Sont interdits les aménagements et constructions autres que : sentiers, 
installation légère de mobiliers de jeux pour enfants, abris de jardin, kiosques, pergolas. 

- Les affouillements et exhaussements des sols, qui ne sont pas nécessaires : aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées sur la zone, à des aménagements paysagers, à des aménagements 
hydrauliques, à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation douce ou 
d’aménagement d’espace public, à la réalisation de recherches archéologiques. 

- Le stationnement des caravanes et l’aménagement des terrains de camping et de caravaning. 

- Les constructions à destination d’exploitation agricole ou forestière. 

Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) autorisées sont déterminées en fonction 
de leur nature réellement nuisante et de leur caractère particulièrement dangereux ou trop contraignant pour 
l’aménagement riverain. 

Les constructions à destination d’entrepôt sont autorisées à condition qu’elles soient réalisées : en 
accompagnement des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
(CINASPIC) ; ou sur les «linéaires de commerce, artisanat et services » repérés sur les plans de zonage et 
règlement graphique, en accompagnement d’une activité commerciale, artisanale ou de services ; ou en dehors 
des linéaires commerciaux, en accompagnement d’une activité commerciale ou artisanale. Elles ne peuvent pas 
représenter plus de 20% de la surface de plancher totale de la construction, sauf pour les entrepôts réalisés en 
accompagnement des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
(CINASPIC). 

Par ailleurs, afin de permettre un équilibre de logements sociaux sur l’ensemble du territoire communal, 40% de 
logements sociaux sont imposés pour tout programme d’au moins 12 logements locatifs sociaux ou 800m² de 
surface de plancher dans les zones UA, UB et UG (soit environ 88 ha) et 30% dans les zones UD, UC et UH 
(environ 480 ha). 

En outre, la vocation particulière de certaines zones engendre des spécificités relatives à l’occupation et 
l’utilisation des sols. Ainsi, la mixité des fonctions (habitat, commerces, équipements d’intérêt collectifs, 
bureaux…) est favorisée en zones UA, UB et UC. De plus, afin de pérenniser l’animation dans les pôles de 
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centralité, sur les terrains concernés par un linéaire de commerce, artisanat et services figurant au document 
graphique, le changement de destination d’un local en rez-de-chaussée vers une destination autre que le 
commerce et service, l’artisanat, ou les installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif, est 
interdite. 

La vocation résidentielle est prédominante dans les zones UD, UG et UH. Néanmoins, les équipements d’intérêt 
collectif y sont autorisés, ainsi que l’artisanat en zone UD, le commerce et l’artisanat en secteur UHb, et les 
bureaux liés à une destination d’habitation en zone UH. 

Afin de préserver la vocation principale d’accueil de la zone considérée (équipements publics ou d’intérêt 
collectif en zone UE et activités économiques en zone UF), les constructions à destination d’habitation sont 
interdites, sauf si elles sont indispensables à la surveillance ou la direction et nécessaires au fonctionnement 
d’un équipement ou d’une activité autorisée sur la zone. 

Par sa vocation naturelle, la zone N interdit toute occupation autre que les constructions indispensables au 
fonctionnement, à l’entretien ou au développement des installations, équipements et activités de la zone. 
 

Desserte des terrains par les voies (article 3) 

L’article 3 fixe les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées. L’objectif est d’assurer 
une bonne accessibilité des espaces à construire par un réseau de voirie suffisamment dimensionné. 

La voie doit avoir des caractéristiques suffisantes pour répondre aux besoins des constructions. La largeur 
minimale exigée est de 3,50 m (8 m en zones UG et UH à dominante pavillonnaire), sauf en cas d’extension 
d’une construction existante et à condition de ne pas créer un deuxième logement. 

Si la voie dessert au moins 2 logements, sa largeur minimum est fixée à 5 mètres (portés à 8 m pour une voie de 
plus de 50 m de longueur) et doit faire l’objet d’aménagements adaptés permettant d’assurer la sécurité des 
piétons et personnes à mobilité réduite. 

Par ailleurs, il est autorisé un accès automobile maximum par tranche entamée de 15 mètres de linéaire de 
façade. 

 

Desserte des terrains par les réseaux (article 4) 

L’article 4 fixe les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et 
d’assainissement. 

De manière générale, les dispositions édictées correspondent aux exigences formulées par les différents 
gestionnaires de réseaux soucieux d’assurer à l’ensemble des constructions les conditions d’équipement 
permettant un accès aux infrastructures de service public qu’ils gèrent. 

Les contraintes imposées par cet article correspondent à des exigences de salubrité (eaux usées), de protection 
de l’environnement (traitement et élimination des effluents des activités diverses, traitement des déchets…), de 
préservation des paysages urbains (enterrement des lignes électriques et de télécommunications …). 

Les installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur et de 
l’ensemble des caractéristiques du réseau prévues dans le règlement départemental sanitaire de l’Essonne et 
des règlements d’assainissement du Syndicat de l’Orge et du SIAHVY.  

Le raccordement au réseau collectif est obligatoire pour le traitement des eaux usées pour toute nouvelle 
construction ou extension d’une construction existante. 

L’article 4 évoque également les prescriptions devant favoriser au mieux l’insertion des dispositifs des réseaux 
d’énergies et de télécommunications. 

Superficie des terrains pour être constructible (article 5) 

La taille minimale des terrains pour être constructible n’est réglementée dans aucune zone. L’article est 
supprimé par loi ALUR du 24 mars 2014. 
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Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (article 6) 

L’article 6 fixe l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. Ces dispositions 
traduisent le rapport du bâti à la rue et aux espaces publics. Ces règles ont un objectif d’organisation générale 
du paysage urbain, elles déterminent la perspective de la rue, le front urbain. Avec ses dispositions 
fondamentales qui fixent l’image urbaine, l’article 6 fait partie des 2 seuls articles qui doivent obligatoirement 
être réglementés dans un PLU.  

Selon les zones, ces règles de structuration urbaine varient au regard du paysage en place. 
Des souplesses sont apportées aux dispositions particulières et aux constructions existantes. 

Des repères d’alignements projetés figurent sur le plan de zonage afin d’harmoniser les reculs des constructions. 
L’objectif est à terme d’élargir et de requalifier l’espace public du Boulevard RD25 et autres voies des zones UB 
et UG à proximité (principe déjà dans le POS – plan d’alignement départementaux et communaux - et étendu à 

la zone UG). Ceci évite une implantation contradictoire avec la trame parcellaire dominante et préserve l’unité et 
la cohérence du paysage urbain. 

En zones UA, UBa, UBb et UD les constructions peuvent être implantées à l’alignement existant (ou projeté et 
repéré sur le plan de zonage) ou en retrait conformément à la forme urbaine traditionnelle du centre-ancien et de 
l’ancien faubourg rural ainsi qu’à la volonté de favoriser les mutations avec fronts bâtis le long de la RD25. Un 
caractère plus urbain de la rue est ainsi recherché, qui incite aussi à la création de commerces ou d’activités en 
rez-de-chaussée. Au-dessus d’une hauteur de 11,5 m, un recul complet ou partiel du ou des derniers niveaux des 
constructions est imposé afin d’atténuer la perception de hauteur et de diversifier les formes urbaines et 
architecturales. 

En zone UC, à dominante d’habitat collectif, un recul de 8 m minimum par rapport à l’alignement est exigé, 
permettant de prendre en compte une trame parcellaire très hétérogène en termes de dimensions (largeur, 
profondeur...) et traiter éventuellement une marge de recul en espaces verts.   

En zones UG et UH, à dominante pavillonnaire, le principe général retenu est celui d’une implantation en recul de 
l’alignement, principalement pour conserver les caractéristiques de la zone. Cette implantation permet 
généralement d’agrémenter la marge de recul de plantations visibles de la voie publique, conférant un aspect 
aéré et verdoyant à la rue. Accessoirement, la marge de recul de 4 m en zone UH peut permettre de garer un 
véhicule sur la parcelle devant la construction, en accompagnement d’une bande de constructibilité de 25 m de 
profondeur, au-delà de laquelle seuls les aménagements /extensions limitées /surélévations des constructions 
existantes sont autorisées. 

Dans les zones à dominante d’équipements d’intérêt collectif (zone UE), les règles d’implantation sont peu 
contraignantes (alignement ou recul minimum de 0,50 m (avec une précaution particulière si la largeur du 
trottoir de desserte ne permet pas le passage de Personnes à Mobilité Réduite, soit 1,40 m) afin de permettre le 
maintien, le développement et l’accueil d’équipements publics ou d’intérêt collectif. 

En zone UF, à dominante d’activités économiques, les constructions doivent être implantées en respectant un 
recul minimum de 5 m par rapport à l’alignement afin de préserver la forme d’implantation des bâtiments déjà 
existants. 

En zone UP, la règle rend possible alignement ou recul minimum de 2 m, afin de permettre de la souplesse dans 
le cadre de la requalification urbaine en cours  

Dans la zone N, où seules sont autorisées les constructions indispensables au fonctionnement, à l’entretien ou 
au développement des installations, les règles d’implantation sont peu contraignantes : alignement ou recul de 2 
mètres minimum. 
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Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (article 7) 

Les dispositions de l’article 7 ont des effets sur l’occupation, les caractéristiques et la configuration des espaces 
libres sur un terrain. Elles ont un double objectif d’organisation générale de l’intérieur des terrains et de 
composition du front urbain. La finalité initiale de ces règles provient de préoccupations d’hygiène et de 
voisinage. Ces dispositions avaient notamment pour objectif d’assurer la sécurité et la salubrité publiques, par 
exemple d’éviter la propagation d’incendies entre bâtiments.  

Les règles peuvent varier selon deux types de limites séparatives : les limites séparatives latérales et les limites 
séparatives de fond de terrain. Les règles concernant l’implantation des constructions sur les limites séparatives 
latérales auront un impact sur la continuité ou la discontinuité du front urbain, alors que les règles concernant 
les limites séparatives de fond de terrain auront un impact sur l’occupation ou non des cœurs d’îlots. 

Les règles peuvent également varier selon que la construction comporte des baies ou n’en comporte pas. La 
diversité des tissus urbains se traduit par des règles qui permettent des implantations soit sur les limites 
séparatives, soit en retrait. 

Ces dispositions fondamentales pour l’organisation urbaine font de l’article 7 le deuxième article devant être 
obligatoirement réglementé dans un PLU. 

En zones UA, UB et UD, deux catégories de règles sont fixées selon que la construction soit implantée ou non 
dans une bande de 20 mètres mesurée le long des voies. Cela se justifie en zones UA et UD par le fait 
qu’historiquement, dans le centre-ancien et le faubourg, les constructions se sont implantées le long des voies 
d’une limite séparative à l’autre, en ordre continu. En zone UB, zone de développement urbain préférentiel, la 
règle favorise la continuité des fronts bâtis. 

Toutefois, en secteurs UAb, UBb et UBc, les constructions peuvent être implantées sur une seule limite 
séparative latérale et composer ainsi un front urbain semi-continu. Au-delà de la bande des 20m, ne peuvent 
être implantées en limite séparative que les constructions d’une hauteur limitée (3,50 m).  

En zones UC et UP, afin de conserver cette alternance d’immeubles collectifs et d’espaces verts, les 
constructions devront s’implanter en retrait des limites séparatives en fonction des hauteurs et de la présence 
de baies. 

En zones UG et UH, à dominante d’habitat individuel, des règles différentes sont fixées selon que la construction 
soit implantée ou non dans une bande de 20 m (zone UG) et 25 mètres (zone UH) mesurée le long des voies. 
Cela se justifie par le fait que traditionnellement, dans ces quartiers, les constructions se sont implantées dans 
une bande de 20 à 25 mètres le long des voies et que les fonds de parcelles sont traités en jardins d’agrément 
ou potagers. En conséquence lorsque les îlots sont de taille petite ou moyenne, cela forme des cœurs d’îlots 
verts homogènes. L’implantation sur une limite séparative latérale est obligatoire en zone UG et autorisée en 

zone UH, voire obligatoire (zone UG) ou autorisée (zone UH) sur les deux limites latérales sur les terrains peu 
larges (largeur de façade sur rue inférieure ou égale à 13 m en zone UG et 11 m en zone UH) ou en secteurs UHa 
et UHb. Les distances de retrait minimales permettent de réaliser un aménagement paysager, d’éviter les 
passages trop étroits par rapport aux clôtures et d’instaurer des marges d’isolement entre propriétés riveraines. 

En zone UP, le retrait est obligatoire, dans la logique des formes urbaines en place. En zones UE, les 
implantations sont possibles sur limites séparatives ou en retrait.  

En zone N, la règlementation oblige au recul de la construction sauf si celle-ci s’appuie sur un bâtiment existant 
en bon état et aux dimensions au moins équivalentes. 

En zone UF, la règlementation est plus souple et permet une implantation soit en retrait, soit sur une limite 
séparative latérale ou en limite de fond de terrain s’il s’agit de construction ne dépassant pas 3,50 m de hauteur 
totale. 

 

Implantation des constructions sur une même propriété (article 8) 

L’article 8 permet de fixer une distance minimale entre des constructions en vis-à-vis sur un même terrain afin 
d’assurer l’ensoleillement des pièces ainsi que des conditions optimales de salubrité en évitant une densification 
trop importante des terrains. 



 Page 142 J u i l l e t  2 0 1 5  

Selon la présence de baie, des distances minimales de 4 m (5 m en zone UH pavillonnaire) et 8 m sont imposées 
entre bâtiments dans un souci de maintien des normes d’hygiène et de salubrité (ensoleillement, vue…) mais 
aussi pour des raisons esthétiques (permettre la réalisation d’un aménagement paysager) ou pour des raisons 
fonctionnelles (faire passer un véhicule de secours ou assurer l’entretien des bâtiments). Des dispositions 
particulières existent notamment pour les annexes (constructions basses) et les équipements d’intérêt collectif. 

Il n’est pas fixé de règles en zones UE, UP et N, pour assurer de la souplesse aux installations d’intérêt collectif et 
au projet de rénovation urbaine du quartier de Grand Vaux. 

 

Emprise au sol des constructions (article 9) 

L’emprise bâtie autorisée est exprimée par rapport à la superficie totale du terrain.  
Selon les zones et l’organisation de la trame parcellaire, les emprises au sol autorisées varient. Elle sera donc 
dégressive selon la densité existante ou désirée. 

En zones UA, UB et UD, dans la bande des 20 m, l’emprise au sol autorisée est très élevée : 80% (zones UA et 
UD) et 70% (zone UB). Ceci traduit la volonté de prendre en compte l’existant et de favoriser la construction 
notamment dans des quartiers identifiés au SDRIF comme « à densifier car à proximité d’une gare ». Au-delà des 
20 m, la limitation de l’emprise au sol à 30 %, répond à l’objectif de conserver des cours ou des jardins en fond 
de parcelle, ainsi qu’une proportion significative d’espaces libres de pleine terre. Le dépassement des taux est 
autorisé (mais limité) uniquement si cela est justifié pour des constructions en rez-de-chaussée (hauteur 
maximum au faitage de 3,50 m) et nécessaires aux activités de commerce, d’artisanat et d’équipement en 
continuité de locaux situés en pied d’immeuble. 

De plus, en zones UA, UB et UG, une majoration de 10% d’emprise au sol est attribuée aux programmes de 
logements sociaux sur grands terrains (> à 2000 m² en zones UA et UB ou > à 1000 m² en zone UG), estimant 
que les espaces sont suffisants pour concilier constructibilité renforcée et trame verte. 

Afin de permettre l’implantation d’immeubles d’habitat collectif tout en conservant la qualité et la grande 
superficie des espaces verts, l’emprise au sol est limitée à 35% en zone UC. 

Pour la zone UH à dominante d’habitat pavillonnaire, l’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 40%, 
pour protéger les jardins et l’environnement végétal. Néanmoins, afin de tenir compte de la spécificité d’une 
trame parcellaire resserrée, l’emprise maximale autorisée est portée à 50 % pour les terrains situés en secteurs 
UHa et UHb, correspondant à celle permise en zone UG. 

L’absence d’emprise au sol en zones UE, UF, UP et N se justifie compte tenu de la diversité des emprises au sol 
actuelles, de la diversité de la structure foncière et afin de ne pas contraindre l’implantation d’activités ou 
d’équipements d’intérêt collectif, sachant que les règles des autres articles assurent la création d’espaces libres. 

 

Hauteur maximale des constructions (article 10) 

L’article 10 réglemente la hauteur maximale des constructions implantées sur le terrain. La règle est définie par 
une hauteur maximale fixée en mètre. La hauteur plafond de toute construction est mesurée à partir du terrain 
naturel jusqu’au point le plus haut de cette construction. 

De manière générale, la hauteur maximale a été fixée à partir de différents critères : la forme urbaine souhaitée 
compte tenu de la vocation des zones ; de la hauteur moyenne des constructions existantes dans la zone et à 
proximité ; du paysage urbain ; de l’intégration des constructions nouvelles dans ce paysage… d’où la nécessité 
de limiter la hauteur au maximum de ce qui est considéré comme acceptable sur le plan de l’intégration dans le 
paysage urbain.  

Certains ouvrages sont exclus sous certaines conditions, du calcul des hauteurs, notamment les édicules 
techniques et les systèmes de production d’énergies renouvelables. Ces dispositions permettent d’assurer 
l’entretien, la mise aux normes des constructions existantes et facilitent la mise en place de système 
énergétique alternatif. 

Les zones destinées à accueillir majoritairement des constructions à usage d’habitat collectif autorisent les 
hauteurs les plus importantes avec des règles générales pouvant aller : jusqu’à 46 m à l’égout du toit et 50 m au 
faîtage en zone UP (Grand Vaux) ; jusqu’à 39 m à l’égout du toit et  41 m au faitage pour le secteur le plus haut 
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en zone UC ; jusqu’à 12,50 m à l’égout du toit et 15 m au faitage en zone UB ; jusqu’à 11,50 m à l’égout du toit 
et 15 m au faitage en secteur UAb. En zone UAa, le Passage Séverine fait l’objet d’une hauteur limitée à 13 m 
pour tenir compte de l’étroitesse de la voie). 

En zone UH, à dominante d’habitat pavillonnaire, la hauteur des constructions est limitée à 7 m à l’égout du toit 
et 10 m au faitage. Aux abords des 10 mètres de cette zone, l’ensemble des nouvelles constructions doit 
respecter également cette hauteur maximale afin de créer un épannelage cohérent et une meilleure intégration 

urbaine. 

La hauteur maximum est fixée à 12 m en zone UE, 13 m en zone UF et 9 m en zone N, afin de tendre vers une 
règlementation cohérente avec le besoin de ces vocations et rester compatible avec le souci d’intégration des 
constructions dans le paysage. 

Par ailleurs, des hauteurs minimales sont définies en zones UB pour garantir un véritable paysage urbain. 

En zones UC et UE, la règle des hauteurs s’exprime par une carte de localisation des hauteurs selon la réalité du 
terrain de chaque site, carte insérée dans le corps du texte du règlement.  En zone UE, les hauteurs prévoient 
une marge permettant l’évolution des équipements, et des souplesses de hauteur pour les travaux sur 
constructions existantes. 

 

Aspect extérieur des constructions (article 11) 

L’article 11 réglemente l’aspect extérieur des constructions dans un souci d’intégration des bâtiments nouveaux 
à leur environnement urbain ou naturel et de respect de la modénature et des éléments de composition dans le 
cas de modification ou d’extension de constructions existantes. Il prévoit aussi des prescriptions pour 
l’aménagement des abords des constructions, notamment en ce qui concerne les clôtures. 

Dans toutes les zones, les dispositions prévues dans cet article ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de 
renforcer la qualité architecturale et urbaine, tout en ayant le souci de ne pas imposer des contraintes trop 
importantes. 

 

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement (article 12) 

Les normes de stationnement ont été définies en fonction des différentes destinations des constructions telles 
qu’elles sont prévues à l’article R.123-9 du code de l’urbanisme à savoir : habitation, hébergement hôtelier, 
bureaux, commerces, artisanat, établissements industriels, entrepôts, constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. La voirie étant réservée à la circulation routière et de plus en plus à 
l’accueil de pistes cyclables ou de cheminements piétons, la règle de principe est d’assurer le stationnement en 
dehors des voies publiques. 

En compatibilité avec les enjeux du SDRIF et du PDUIF, le principe du zonage du stationnement a été réalisé en 
fonction des transports en commun, notamment pour les normes liées au logement et à l’activité de bureaux. 
Ainsi, 2 types de zone sont définis en lien avec la proximité de la gare RER de Savigny-sur-Orge : 

- Zone 1 (localisation à moins de 500 m de la gare) - Bonne desserte : baisser les normes pour inciter à 
une diminution de la motorisation sans engendrer de report massif des besoins sur l’espace public. 

- Zone 2 (localisation au-delà de 500 m de la gare) - Desserte moyenne : abaisser un peu les normes. 

De manière générale, le PLU est beaucoup plus exigent concernant les normes de stationnement pour 
l’ensemble des destinations. 

Il prévoit par ailleurs une différenciation des normes pour les logements sociaux et pour les logements en 
accession. Cette disposition participe à l’objectif de mixité en encourageant la réalisation de programmes de 
logements aidés. 

De plus, il introduit des normes plafonds pour le commerce, l’artisanat et les bureaux (pas de normes plafond 
pour les autres typologies). 

Le PLU interdit la suppression de places voitures ou vélos existantes si la norme plancher n’est pas atteinte. 
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Il renforce également les aspects environnementaux et paysagers des parkings de surface en promouvant de 
préférence les espaces minéraux sablés, dallés ou pavés aux espaces bitumés ou enrobés (pour limiter 
l’imperméabilisation des sols). 

Enfin, le PLU propose des normes vélos précises selon les destinations : 0,75 m² à 1,5 m² pour le logement 
(selon si celui-ci à 2 pièces maximum ou plus) ; 1,5 m² pour 100 m² de la surface de plancher pour le bureau ; 1 
place pour 12 élèves pour l’enseignement… 

Il n’est pas fixé de règle pour le stationnement automobile en cas de CINASPIC. 

 

Obligations imposées pour le traitement des espaces libres (article 13) 

L’article 13 du règlement fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière d’espaces libres et 
d’espaces verts. Il s’articule notamment en cohérence avec l’article 9 qui définit l’emprise au sol. Le PLU 
démontre une volonté d’être plus exigent notamment sur les quantités d’espaces verts et espaces verts de 
pleine terre ainsi que la plantation des marges de recul. 

En zones UA et UD, zones de centralité et de faubourg relativement denses à l’emprise au sol forte, la part 
d’espaces verts minimum est limitée à 10% et au moins 30% des espaces libres qui ne sont pas traités en 
espaces verts doivent être perméables. 

En zone UB à l’emprise au sol autorisée également importante, au moins 20% du terrain doit être traité en 
espaces verts de pleine terre, au moins 30% des autres espaces libres doivent être perméables et au moins 30% 
de la marge de recul doit faire l’objet d’un traitement végétalisé. 

En zone UC à dominante d’habitat collectif sur grand terrain, il est exigé au moins 50% d’espaces verts de pleine 
terre, au moins 30% des autres espaces libres doivent être perméables et au moins 30% de la marge de recul 
doit faire l’objet d’un traitement végétalisé. 

En zone UE, le PLU précise des exigences d’espaces verts de pleine terre selon la taille de terrain : 10% pour les 
terrains inférieurs à 800 m² ; 20% pour les terrains de 800 à 1 500 m² et 25% pour les terrains supérieurs à 1 
500 m². Ces normes s’adaptent à des équipements ayant un caractère urbain avec une certaine densité 
nécessitant d’accueillir aussi du stationnement. 

En zone UF, l’amélioration de l’image des secteurs d’activités passant également par des prescriptions 
paysagères. Ainsi, au moins 40% de la marge de recul devra être traités en espaces verts perméables et au 
moins 20% des autres espaces libres traités en surfaces perméables. 

En zone UG, au moins 20% du terrain doit être traité en espaces verts de pleine terre, au moins 30% des autres 
espaces libres doivent être perméables.  

En zone UH, au moins 40% du terrain doit être traité en espaces verts de pleine terre (30% en zones UHa et UHb, 
plus denses) et au moins 30% des autres espaces libres doivent être perméables. Ces prescriptions paysagères 
sont relativement fortes afin de conforter le caractère paysager de ces quartiers. 

En zone UP de Grand Vaux, à dominante d’habitat collectif et d’équipements d’intérêt collectif, au moins 40% du 
terrain doit être traité en espaces verts de pleine terre et au moins 20% des autres espaces libres doivent être 
perméables. 

 

Coefficient d’occupation des sols (article 14) 

Le coefficient d’occupation du sol (COS) constitue une unité de mesure qui permet, dans les zones urbaines, de 
déterminer la surface de plancher en m² susceptible d’être construite par m² de terrain. 

Cette notion, présente dans le POS, n’apparaît pas dans le PLU, dans la mesure où le COS a été supprimé par loi 
ALUR du 24 mars 2014. Les gabarits constructibles sont précisément cadrés par les règles d’implantation 
(articles 6 et 7), d’emprise au sol (article 9) et de hauteur (article 10). De ce fait, le COS ne s’impose pas. 
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Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales (article 15) 

Il a été décidé de ne pas règlementer cet article. 

 

Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques (article 16) 

Il a été décidé de ne pas règlementer cet article. 
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4. Justification de l’insertion de dispositions 
particulières 

 
Les documents graphiques du PLU dont le contenu est défini aux articles R.123-11 et R.123-12 du code de 
l’urbanisme sont indissociables et complémentaires du règlement écrit. 
Des dispositions réglementaires particulières viennent accompagner le zonage afin de préciser certaines règles 
sur des thèmes spécifiques. Ces dispositions sont de plusieurs types. Il peut s’agir : 

- d’une indication graphique précisant le champ d’application d’une disposition réglementaire écrite 
particulière ; 

- de servitudes d’urbanisme particulières instituées en application des dispositions du code de 
l’urbanisme et dont les effets sont régis par ce dernier ; 

- de dispositions du code de l’urbanisme en faveur de la préservation et du développement de la diversité 
commerciale ; 

- de protections instituées au titre de l’article L151 -9 du code de l’urbanisme en faveur de la protection 
du patrimoine bâti et naturel ; 

- des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics (articles L151-14  

 

A. LINÉAIRES DE COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICE 

 
Dans le PLU, la problématique de maintien du commerce et de l’artisanat et de leur diversité est prise en compte 
grâce à différents outils : 

- le commerce est autorisé dans plusieurs zones urbaines, parfois sous conditions ; 

- des dispositions graphiques complètent le règlement en inscrivant sur le plan de zonage des linéaires à 
l’intérieur desquels les changements de destination sont encadrés. 

Les choix règlementaires traduisent ainsi les orientations du PADD, qui poursuit notamment les objectifs de 
« Conforter l’activité du commerce, facteur d’animation, de lien social et d’attractivité » et « Permettre le maintien 
et le bon fonctionnement de l’artisanat ». 

Au titre de l’article L123-1-5, II.5° du code de l’urbanisme, le PLU peut " identifier et délimiter les quartiers, îlots 

et voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les 

commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif 

". 

Cette disposition graphique s’applique aux rez-de-chaussée des constructions implantées sur les terrains bordés 
par un « linéaire de commerce, artisanat et services ». Elle prévoit l’interdiction de changer la destination de ces 
rez-de-chaussée vers une destination autre que les commerces et services autorisés, l’artisanat et les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ainsi que l’obligation de 
réaliser, pour toute nouvelle construction, un rez-de-chaussée qui accueillera ces mêmes vocations. Cette 
disposition graphique doit permettre d’entretenir la vitalité des pôles de centralités.  

Les linéaires ont été placés sur les fronts bâtis offrant une bonne visibilité et une bonne accessibilité pour la 
clientèle comme pour les livraisons. La délimitation de ces linéaires a été réalisée en fonction notamment de la 
présence de commerces au moment de l’élaboration du PLU et du rôle d’animation et d’attractivité de ces pôles 
de proximité dans la vie de la commune. 
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 Boulevard Aristide Briand 
 

B. LA PROTECTION DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE NATUREL ET URBAIN 

Protection du patrimoine bâti 

Au-delà de la législation nationale propre aux monuments historiques, aux sites inscrits et classés, le PLU de 
Savigny-sur-Orge complète le dispositif de protection du paysage et du patrimoine en prévoyant des dispositions 
particulières au titre de l’article L123-1-5, III. 2° du code de l’urbanisme. 

Ainsi, le PLU peut identifier et localiser « les éléments de paysages et délimite des quartiers, ilots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur, ou à requalifier pour des motifs 

d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique et définit, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur protection ». 

Afin de préserver le patrimoine bâti de Savigny-sur-Orge, le PLU détermine 25 bâtiments remarquables 
présentant une valeur patrimoniale, architecturale ou urbaine et qui sont ainsi affectés d’une règle stricte 
d’autoriser « les aménagements et extensions sur des bâtiments remarquables protégés ou intégrés dans des 

ensembles bâtis cohérents (identifiés sur le plan de zonage), à condition de ne pas entrainer la démolition totale 

de ces bâtiments ni d’en altérer l’aspect extérieur » 

 

Les fiches descriptives sont annexées au règlement du PLU. 
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Les espaces verts à protéger (EVP) 

Ces espaces remarquables de végétation, représentant au total 27,64 ha sur 98 sites, ont été identifiés par une 
trame particulière. Les EVP reprennent les Espaces Boisés Classés (EBC) du POS  et sont étendus à de nouveaux 
sites, qui correspondent notamment : 

- aux parcs, squares et espaces verts parsemés entres les espaces publics ; 

- à la coulée verte de l’aqueduc ; 

- aux abords de l’Orge et de l’Yvette ; 

- aux espaces verts existants au sein des grandes résidences d’habitat collectif et des terrains des 
grands équipements ;  

- aux principaux cœurs d’ilot du tissu pavillonnaire.  
 
Ces mesures de protections se justifient en complément du caractère patrimonial de la trame verte de Savigny-
sur-Orge déjà classée en zone N.  

Leur protection au titre de l’article L.123-1-5, III.2° du code de l’urbanisme permet de garantir le maintien de 
leur caractère verdoyant, poche de verdure et  « niche écologique » en milieu urbain. 

 

  
Coulée verte de l’Aqueduc                                                            et  Avenue de Longjumeau 
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C. LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

En application de l’article L123-1-5,V. du code de l’urbanisme, la commune peut fixer dans son PLU, des 
emplacements réservés « aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, aux espaces verts 
ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ». Ces emplacements réservés, indiqués aux 
documents graphiques, sont numérotés et renvoie à une liste qui précise la destination pour laquelle le terrain a 
été réservé. 

L’inscription d’un emplacement réservé rend le terrain ou la portion de terrain concerné inconstructible pour 
toute autre destination que celle prévue et précisée dans le PLU. En contrepartie, le propriétaire du terrain 
concerné peut, en application de l’article L.123-17 du code de l’urbanisme, mettre le bénéficiaire de la réserve 
en demeure d’acquérir son terrain. 

Le PLU localise 24 emplacements réservés pour la création, la restructuration ou l’élargissement de voirie ou 
d’ouvrage public : 14 au bénéfice de la commune, 7 pour le Syndicat de l’Orge et  3 pour le Syndicat des  
Transports d’Ile de France (STIF). 

 

 

 
Boulevard Grande Rue                                                                                                      Avenue du Vert Galant 

 

 

Le tableau page suivante présente le détail des emplacements réservés. 

Leur numérotation renvoie au document graphique du PLU (plan de zonage). 
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N° 
Références 

cadastrales  

Superficie 

en m² 
Adresse Bénéficiaire Nature 

            

1 

  

  

  

AH 159  876 
Chemin de Grigny / Lieu dit " le 

nid de chien" 

Commune 

Extension du cimetière 

et accès (mise à jour 

des parcelles acquises 

par la commune) 

AH 146 519 80 Rue de l'Egalité 

AH 82 277 Chemin de Grigny  

AH 83 228 3 Chemin de Grigny 

            

2 AH 45 640 
86 bis rue Vigier/76 rue du 

billoir  
Commune 

Extension Jardin public 

(Parc André Séron) 

            

3 

  

  

  

  

AC 364 259 

du 9bis rue Nouvelle au passage 

des Cherchefeuilles  
Commune 

Création de voie 

nouvelle et 

Conservatoire 

(parking public) 

AC 369p 300 

AC 366 48 

AC 365  99 

AC 370 308 

AC 371 293 

            

4 

  

  

AB 32 717 49 rue de la Liberté Commune  logements + 

Equipement d'intérêt 

public 

AB 30 1070 60 Av Charles De Gaulle   

AB 31 639 51 rue de la Liberté   

            

5 AC 61 380 8 rue de l'Eglise Commune  parvis et espaces verts  

            

6 

  

AR 52 (partie) 
2010 

Rue des Palombes / rue 

Marsaudon 

  

Commune 
création de places et 

espaces verts  35 (partie) 

            

7 

  

  

AL 425  634 
75 bld Aristide Briand/ 122 rue 

Boileau 

Commune 
parking + logements 

abandonné AL 426 335 73 bld Aristide Briand 

AL 427 371 120 rue Boileau 

            

8 AL 585 (partie) 
 

74  
13 bld Aristide Briand Commune Espaces Verts 

            

9 

  

BC 142 289 50 av. de la  République Commune 
Extension groupe 

scolaire 

BC 143 137 52 av. de la République Commune 
Extension groupe 

scolaire 
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N° 
Références 

cadastrales  

Superficie 

en m² 
Adresse Bénéficiaire Nature 

10 BC 827 1007 
72/74 bld Aristide Briand/60/62 

rue Mistral 
Commune 

Parking + logements 

abandonné 
  BC 330 420 

73 rue Pierre Curie/ rue Mistral 

sans N° 
  

            

11 

  

AT 179 311 48 av. du Vert Galant 
Commune 

Extension Equipement 

Public AT 180 316 46 av. du Vert Galant 

            

12 AT 182 316 42 av. du vert Galant Commune 
Extension Equipement 

Public 

            

13 AT 203 300 25 av. Joyeuse Commune Extension + accès 

            

14 
AW 718 

(partie) 
270  1 rue de Viry Commune 

Aménagement du 

Pont abandonné 

            

15 AB 372 351 22 rue Henri Barbusse Commune Aménagement public 

            

17 

  

AR 38 
29 207 

Bld des Belges/rue Robert 

leuthreau  
Commune Equipement public 

AR 39 

nouvelles réserves 

16 

  

  

  

  

AI 52 (partie) 6000 rue de Rossays 

STIF 

TTME (tram-train Evry- Massy) 

AH 121 

(partie) 
5000 voie SNCF 

AE 52 905 45 rue des Rossays 

AE 53 1044 43 rue de Rossay 

AE 54 225 1 Chemin des Franchises 

AE 27 (partie) 700  

            

18 

  

AI 77 (partie) 3000 

Rue Auguste Renoir/ voie 

ferrée/ RD 257 
STIF 

Liaison piétonne  

(mise à jour graphique 

et parcellaire) 

AI 52 (partie) 1000 

AI 56 (partie) 

AI 96-52-56… 
100 

            

19 

AE 112 

4100 env 
Chemin des Franchises/voie 

ferrée 
STIF  

Station TTME (mise à 

jour graphique et 

parcellaire) 

AE 114 

AE 166 

AE 167 

AE 168 

AE 119p 

            

20 

  

AE 1 170 Prairie de Savigny Syndicat de 

l’Orge 

continuité promenade 

Orge AE 77 111 Prairie de Savigny 

            

21 AE 153 2250 Rue de Quimper Syndicat de continuité  promenade 
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  AE 228(partie) 1250 Rue de Rossays l’Orge Orge 

N° 
Références 

cadastrales  

Superficie 

en m² 
Adresse Bénéficiaire Nature 

22 
AC 340 

(partie) 
5480 25 rue des Rossays    

accès promenade de 

l'Orge  

  AC 5 (partie) 20 19 rue des Rossays 

Syndicat de 

l’Orge 

  
AC 216 

(partie) 
165 19 rue des Rossays 

  
AC 256 

(partie) 
736 10 rue de Morsang 

  
AC 221 

(partie) 
253 12 rue de Morsang 

  
AC 338 

(partie) 
506 12 rue de Morsang 

  AC 9 (partie) 220 18 rue de Morsang 

  AC 10 (partie) 57 20 rue de Morsang 

            

23 AX 33 (p) 9126 

Lycée Monge/Corot 
Syndicat de 

l’Orge 

Réhabilitation des 

berges/création 

promenade    AX 28 (p) 2740 

            

24 AW 413 (p) 150 26 rue des Prés-St-Martin  

 

Syndicat de 

l’Orge  

continuité promenade  

Orge   AW 414 (p) 350 28 rue des Prés-St-Martin 

            

25 AW 419 (p) 30 42 rue des Prés-St-Martin 

Syndicat de 

l’Orge 

Continuité promenade 

de l'Orge 

  AW 420 (p) 35 44 rue des Prés-St-Martin 

  AW 421 (p) 26 46 rue des Prés-St-Martin 

  AW 422 (p) 20 48 rue des Prés-St-Martin 

  AW 452 (p) 20 48 bis rue des Prés-St-Martin 

  AW 425 (p) 15 50 rue des Prés-St-Martin 

  AW 511 (p) 20 52 rue des Prés-St-Martin 

  AW 513 (p) 30 54 rue des Prés-St-Martin 

  AW 428 (p) 10 56 rue des Prés St Martin  

  AW 429 (p) 10 58 rue des Prés St Martin 

  AW 430 (p)  35 60 rue des Prés St Martin  

  AW 484 (p) 150 62/64 rue des Prés St Martin 

  AW 485(p) 130 62/64 rue des Prés St Martin 

  AW 433 (p) 60 66 rue des Prés St Martin 

  AW 702 (p) 35 66 ter rue des Prés st Martin  

  AW 435 (p) 25 68 rue des Prés St Martin 

  AW 436 (p) 50 70 rue des Prés St Martin  

  AW 437 (p) 25 72 rue des Prés st Martin  

  AW 438 (p) 96 74 rue des Prés st Martin  

            

26 AV 692 (p) 1705 87 rue des Prés st Martin  

Syndicat de 

l’Orge 

continuité promenade 

de l'Orge  

            

27 AY 419 (partie) env 204 26 avenue Carnot   supprimé commune accès Ecole F. Buisson 
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D. LA SATISFACTION DES BESOINS EN MATIÈRE DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 

Le présent PLU apporte des réponses aux besoins en logements et met en œuvre les objectifs de la loi SRU. Le 
diagnostic a identifié le thème du logement comme un des enjeux du PLU. Il a notamment mis en avant le déficit 
d'offre de petits logements pour les jeunes et le desserrement des ménages, l’insuffisance de l’offre de parcours 
résidentiel sur la commune, le besoin d’une offre de logements diversifiée (PMR, jeunes ménages, personnes 
âgées,…) et la nécessité de poursuivre l’effort de réalisation du taux de logements aidés sur l’ensemble du 
territoire. 

Le PADD précise que les objectifs fixés doivent « garantir une nouvelle offre de logements par mutation et 

densification dans plusieurs secteurs de la ville… qui devront en outre se mettre en œuvre avec des exigences 

qualitatives », « permettre la production de logements supplémentaires, nécessaires à l’évolution 

démographique et à l’accompagnement d’une évolution de la population », « viser l’objectif du taux de  

logements sociaux minimal de 25% » et « permettre à chacun de réaliser son parcours résidentiel à Savigny-sur-

Orge ». 

L’évolution des règles d’urbanisme dans le cadre de l’élaboration du PLU permettra une intensification urbaine, 
notamment en faveur du logement :  

- le linéaire préférentiel d’urbanisation du secteur UBc est prolonger au nord du boulevard pour un 
paysage urbain plus marqué que l’habitat pavillonnaire en place ; 

- la reconquête urbaine du centre ancien ou à proximité est affirmée notamment en prenant en compte la 
présence de la gare RER dans le secteur (zones UA et UD) ;  

- le site de la Ferme de Champagne est réparti en quartier d’équipements et de logements collectifs ; 

- la zone UP est caractérisée par des règles peu contraignantes afin d’assurer le projet de renouvellement 
urbain du quartier de Grand Vaux ; 

- des dérogations sont autorisées dans le règlement pour les extensions ou les surélévations  de 
constructions existantes ; 

- les orientations d’aménagement et de Programmation (OAP) imposent des opérations d’ensemble sur 
des sites aux parcellaires complexes dans les secteurs stratégiques de la commune. 

De même, le PLU permet une constructibilité renforcée dans les secteurs de centralité (zones UA, UB et UG) :  

- suppression du Coefficient d’Occupation des Sols (COS) et des exigences de tailles et des formes de 
terrains (loi ALUR) ; 

- des implantations exigées en limites séparatives latérales sur un ou deux côtés, tout en imposant des 
exigences d’espaces verts ; 

- des hauteurs de constructions plus importantes que dans le POS, avec un à deux étages 
supplémentaires en retrait des façades sur rue afin de garantir une harmonie architecturale ; 

- des hauteurs minimales imposées en zones UB et UG ; 

- 30 ou 40% de logements locatifs sociaux exigés selon les zones pour tout programme d’au moins 12 
logements ou 800 m² de surface de plancher, assurant ainsi la mixité sociale, au titre de l’article L151-
15 du code de l’urbanisme et de l’arrêté préfectoral n°755-2017-DDT-SHRU du 19 décembre 2017 
prononçant la carence de la Commune de Savigny-sur-Orge en application de l’article 55 de la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) et de l’article L.302-9-1 du code de la Construction et de 
l’Habitation. 

 

La satisfaction des besoins en logements pourra notamment se fonder sur les indicateurs suivants : le nombre 
de permis de construire délivrés pour la création d’un logement sur le territoire ; le nombre et la localisation des 
permis de construire délivrés pour la création de logements locatifs sociaux ; la considération des décomptes 
SRU annuels. 

Voir pages 123 à 128 du présent rapport de présentation. 

. 
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5. Evaluation des incidences des orientations du PLU 
sur l’environnement et dispositions visant à sa 

préservation ou à sa mise en valeur 

Affirmer et valoriser 
l’identité de la ville à 

proximité de grands pôles 
urbains et économiques 

Impacts positifs du PLU Points de vigilance 

Dispositions visant à une mise 
en valeur ou à une 

préservation de 
l’environnement 

Conforter la position de la 
ville au nord-est de 
l’Essonne 

Renforcement de 
l’attractivité Savigny-sur-
Orge et de la région 
parisienne. 
 
 

Des besoins en 
déplacements et en 
logements croissants. 

Adaptation des règles 
d’urbanisme en tenant 
compte des particularités des 
différentes zones : 
morphologie urbaine, 
fonction, desserte en 
transports en commun. 

Orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP) 
requalifiant l’image urbaine 
de secteurs stratégiques. 

Dispositions spécifiques 
relatives à l’intégration 
urbaine des constructions, au 
respect du paysage de la rue 
et à la qualité de l’aspect 
extérieur des constructions 
(article 11). 

 

Préserver et valoriser les 
caractères marquant 
l’identité de Savigny-sur-
Orge 

Conforter l’identité 
urbaine de Savigny-sur-
Orge. 

Valorisation du cadre 
urbain en guise de cadre 
de vie. 

 

 
 



 P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  –  D I A G N O S T I C  &  E T A T  I N I T I A L  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  Page 155  

 

Répondre aux 
besoins des 

saviniens dans le 
domaine de 

l’habitat et du 
cadre de vie 

Impacts positifs du PLU Points de vigilance 
Dispositions visant à une mise en 
valeur ou à une préservation de 

l’environnement 

Favoriser un 
urbanisme 
économe en 
ressources 
foncières et 
énergétiques 

Etalement urbain évité.  

Intensification de 
l’urbanisation aux abords des 
pôles de centralité. 

Des constructions nouvelles 
et existantes qui vont dans le 
sens de la réduction des 
émissions de gaz à effet de 
serre et donc qui concourent 
à limiter le dérèglement 
climatique. 

Prise en compte des objectifs 
du Grenelle de 
l’environnement (1 et 2). 

Incitation à l’usage des 
transports en commun. 

Risque d’effet de seuil 
lié à l’intensification 
urbaine : nouveaux 
problèmes de 
circulation, 
stationnements, 
nuisances … 

Des coûts 
d’investissements qui 
peuvent être long à 
rentabiliser pour les 
ménages les plus 
modestes pour 
l’adaptation des 
logements  vers des 
économies d’énergie. 

Redéfinition de certaines règles 
pour permettre l’évolution du bâti 
dans le sens d’une meilleure prise 
en compte des problématiques 
environnementales, notamment 
l’approvisionnement en énergies 
renouvelables (articles 4 et 11). 

Accompagner la 
production d’une 
offre de logements 
diversifiée et de 
qualité 

Valoriser les sites de 
potentiels de renouvellement 
urbain et de valorisation 
urbaine. 

Améliorer le niveau de confort 
et remettre sur le marché de 
nouveaux logements. 

Prise en compte du  
phénomène de desserrement 
des ménages. 

Accueillir des populations de 
toutes les catégories sociales 
et générationnelles pour 
permettre le maintien d’une 
mixité. 

Le déséquilibre entre 
habitat et emploi est 
un facteur susceptible 
d’engendrer une 
augmentation des 
migrations pendulaires 
et des circulations 
automobiles. 

Augmentation du 
volume des déchets, 
de la consommation 
d’énergie liés à 
l’augmentation du 
nombre d’habitants. 

En compatibilité avec le SDRIF, 
prise en compte dans le zonage et 
le règlement des secteurs aux 
abords des pôles structurants 
pour y favoriser l’urbanisation (UA 
et UB notamment). 

Dispositions permettant la 
création et l’extension des 
logements dans toutes les zones 
U (sauf zones urbaines dédiées à 
une vocation unique : UE, UF). 

Règles d’implantation, d’emprise, 
de hauteur et d’occupation des 
constructions (articles 7, 9, 10), 
avec des règles adaptées pour 
permettre les extensions 
mesurées des constructions 
existantes. 

Règles de stationnement plus 
souples pour les logements aidés 
afin de ne pas entraver leur 
réalisation (article 12). 

Règles imposant une part de 
logement locatif aidées en zones 
UA, UB et UG. 
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Répondre aux besoins 
des saviniens dans le 

domaine de l’habitat et 
du cadre de vie 

(suite) 

Impacts positifs du PLU Points de vigilance 
Dispositions visant à une mise en 
valeur ou à une préservation de 

l’environnement 

Poursuivre l’amélioration 
de l’offre en 
équipements et services 

Maintien  d’une 
répartition équilibrée 
des équipements sur le 
territoire communal. 

Satisfaction des  
besoins en 
équipements. 

Fonctionnement des 
équipements 
respectueux de 
l’environnement. 

Coûts 
d’investissements. 

Possibilité d’implantation 
d’équipements dans toutes les 
zones U (articles 1 et 2). 

Zone UE : zonage spécifique avec 
des règles d’urbanisme souples 
pour améliorer le fonctionnement, 
l’entretien et la requalification des 
équipements. 

 
 
 

Conforter l’activité 
économique de la ville 

Impacts positifs du PLU Points de vigilance 

Dispositions visant à une mise 
en valeur ou à une 

préservation de 
l’environnement 

Tendre vers une mixité 
fonctionnelle de la ZAC 
des Gâtines 

Réduction des 
déplacements grâce au 
rapprochement des 
fonctions. 

Des emplois locaux 
confortés en lien avec les 
bonnes conditions de 
desserte en transports en 
commun. 

Diversification des 
activités pour offrir 
davantage de possibilités 
d’emplois sur la 
commune aux actifs 
saviniens. 

Renforcer les pôles 
commerciaux. 

Maintien de quartiers 
animés grâce à des 
commerces de proximité 
et des activités 
artisanales. 

Saturation des espaces 
publics et notamment de 
la voirie, support de 
déplacements en raison 
des livraisons et des 
stationnements en zone 
dense. 

Augmentation des 
nuisances liées à 
l’augmentation du 
nombre d’emplois 
(stationnement, 
déplacements). 

Risques de nuisances 
liés à l’implantation de 
certaines activités. 

Zone UF dédiée aux activités 
économiques avec des règles 
adaptées aux vocations 
existantes et souhaitées. 

Dispositions permettant de 
conforter la diversité des 
fonctions et l’animation 
commerciale de proximité, 
notamment dans les zones UA 
et UB (articles 1 et 2). 

Linéaires commerciaux au 
plan de zonage pour 
maintenir/développer le 
commerce, l’artisanat et les 
services en rez-de-chaussée 
des constructions. 

Conforter l’activité du 
commerce, facteur 
d’animation, de lien 
social et d’attractivité 

Permettre le maintien et 
le bon fonctionnement de 
l’artisanat 
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Favoriser une mobilité 
durable et maitriser les 

besoins de 
déplacements 
automobiles 

Impacts positifs du PLU 
Points de 
vigilance 

Dispositions visant à une mise en valeur 
ou à une préservation de l’environnement 

Encourager l’usage des 
transports collectifs 

Diminution de la 
pollution de l’air, des 
émissions de gaz à effet 
de serre, du bruit, des 
accidents de la route… 

 

 

Prise en compte dans le zonage et le 
règlement des secteurs aux abords des 
pôles structurants pour y favoriser 
l’urbanisation (zones UA, UB, UG et UD). 

 

Aménager l’espace 
public en faveur des 
modes doux 

Développement des 
cheminements de 
randonnées pédestres 
et cyclables. 

Réduction des  
coupures urbaines. 

 
Emplacements réservés pour 
création/élargissement de voirie. 
 

Adapter l’offre de 
stationnement des 
voitures et des deux 
roues 

Adaptation des règles 
de stationnement pour 
inciter à l’usage des 
transports en commun. 

Développement de 
l’offre en stationnement 
pour les vélos. 

 

Normes pour le stationnement vélos et les 
locaux de stationnement vélos (article 12). 

Normes de stationnement automobile 
réduisant les exigences en matière de 
stationnement automobile dans les 
nouvelles opérations  situées dans un 
périmètre de 500 mètres autour de la 
gare RER (article 12). 
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Préserver 
l’environnement et ses 

ressources 

Impacts positifs du PLU Points de vigilance 
Dispositions visant à une mise en 
valeur ou à une préservation de 

l’environnement 

Préserver la biodiversité 
en ville 

Préservation des espaces 
boisés, parcs, cœurs 
d’îlots… 

Protection des  

écosystèmes. 

Continuités écologiques. 

 

Zone N préservant les parcs et 
squares majeurs de la commune. 

Protection via des Espaces Verts 
Paysagers (EVP). 

Exigences de plantations d’arbres 
et pourcentages d’espace vert en 
pleine terre pour les zones U 
(article 13). 

Incitation à la réalisation de 
toitures terrasse végétalisées avec 
une prise en compte partielle de 
leur surface dans le calcul des 
espaces verts (article 13). 

Prendre en compte les 
risques naturels et les 
nuisances 

Exposition limitée aux 
risques naturels et 
technologiques. 

Réduction des nuisances 
sonores des axes 
émetteurs de bruit. 

 

Annexes du PLU regroupant 
l’ensemble des documents portés 
à l’information du public, 
notamment les zones de risques. 

Contraintes d’implantation pour 
les activités nuisantes et les 
installations classées (articles 1 et 
2) 

Améliorer la gestion de 
l’eau et des déchets 

Limitation de 
l’imperméabilisation des 
sols. 

Diminution des rejets 
dans les réseaux. 

 

Renvoie au règlement 
départemental sanitaire de 
l’Essonne et des règlements 
d’assainissement du Syndicat de 
l’Orge et du SIAHVY en vigueurs 
(article 4). 

Règle obligeant au raccordement 
au réseau collectif pour le 
traitement des eaux usées. 
Exigences de gestion des eaux 
pluviales (article 4). 

Normes pour les locaux destinés 
au stockage des déchets (article 
4). 

 
 


